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« L'environnement n'est pas une abstraction, mais bien l'espace où 

vivent les êtres humains et dont dépendent la qualité de leur vie et 

leur santé, y compris pour les générations à venir. »1

                                                           
1
 C.I.J., Licéité de la menace ou de l'emploi d'armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 242, para. 29. 
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RESUME 

Au cours des dernières décennies, de nombreux conflits armés ont provoqué, à côté des pertes 

humaines, des conséquences désastreuses sur l’environnement, l’exemple le plus récent étant celui 

de la deuxième guerre du Golfe dans les années 1990. Dans ce contexte, l’objectif de ce mémoire est 

d’évaluer la mesure dans laquelle la protection offerte par le droit international à l’environnement 

en cas de conflit armé est adaptée aux besoins spécifiques de ce dernier. A cette fin, après avoir 

défini certains concepts indispensables à sa bonne compréhension à titre préliminaire, il propose 

tout d’abord une analyse des dispositions conventionnelles et coutumières des deux branches de 

droit pertinentes, à savoir le droit international humanitaire et le droit international de 

l’environnement, de laquelle il ressort clairement que l’arsenal législatif, tel qu’il existe actuellement, 

n’offre qu’une protection limitée à l’environnement en temps de guerre. Il discute ensuite de 

l’adéquation entre ces règles théoriques et les considérations pratiques en cas de conflit armé à 

travers l’examen de deux cas d’étude relatifs, l’un à la destruction de la biodiversité et des zones 

naturelles lors du conflit rwandais, l’autre à l’impact de l’utilisation d’armes contenant de l’uranium 

appauvri sur l’environnement dans le cadre du conflit yougoslave. Ayant mis en lumière 

l’impuissance du droit international à garantir une protection efficace à l’environnement sur le 

terrain en cas de conflit armé, il présente enfin les possibilités offertes par le droit pénal international 

ainsi que diverses initiatives visant à améliorer une telle protection dont il détermine la faisabilité, 

avant de conclure qu’une fragmentation du droit international est inévitable et même souhaitable 

dans le cas d’espèce.   
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INTRODUCTION 
__________________________________________________________________________________ 

Lors d’un conflit armé, les préoccupations environnementales ne sont généralement pas prioritaires 

aux yeux des parties belligérantes alors que, cependant, les impacts causés à l’environnement 

subsistent de nombreuses années après la fin des hostilités. L’histoire des XX et XXI siècles recèle 

d’une multitude d’exemples de dommages ayant affecté l’environnement de manière dramatique. 

Ainsi, lors de la deuxième guerre du Golfe au début des années 1990, des atteintes considérables à 

l’environnement ont été relevées2 : incendie volontaire par les autorités irakiennes de puits 

pétroliers situés sur le territoire du Koweït provoquant une pollution atmosphérique ; libération de 

quantités de pétrole dans les eaux du Golfe causant une marée noire ;  bombardements massifs de la 

coalition sur des sites nucléaires, biologiques, chimiques, ainsi que sur des raffineries de pétrole, des 

centrales électriques, des facilités pétrochimiques ; usage de bombes à l’uranium appauvri, etc. 

 

Alors que le nombre de conflits armés n’a cessé de croître au cours de ces dernières années, il 

devient d’autant plus primordial de déterminer si la protection actuellement offerte en droit 

international à l’environnement naturel3 en cas de conflit armé est adéquate. L’objectif de ce 

mémoire consiste donc à évaluer si la protection actuelle dont bénéficie l’environnement en temps 

de guerre est satisfaisante ou si, au contraire, ce dernier constitue le maillon faible dans la chaîne des 

protections garanties en cas de conflit armé.  

 

D’un point de vue méthodologique, une telle étude requiert que l’on combine un examen critique du 

régime juridique régissant la protection de l’environnement en cas de conflit armé de manière 

théorique avec une analyse minutieuse de cas pratiques destinée à mettre en lumière les failles 

éventuelles de ce régime sur le terrain.  

 

Dans cette optique, nous dresserons, dans un premier chapitre, un état des lieux critique du droit 

international offrant une protection à l ‘environnement en cas de conflit armé, en nous concentrant 

plus particulièrement sur les dispositions du droit international humanitaire, régissant les conflits 

armés, et du droit international de l’environnement, « constitué de l’ensemble des règles juridiques 

                                                           
2
 P.N.U.E., Desk Study on the Environment in Iraq, Nairobi, 2003, pp. 56-68, disponible sur 

http://postconflict.unep.ch/publications/Iraq_DS.pdf (consulté le 15 août 2012). 
3
 Dans le cadre de cette étude, la notion d’ « environnement naturel » doit se comprendre comme « couvrant le milieu où 

l'espèce humaine vit et se développe ainsi que les espaces dont la préservation a une importance fondamentale pour la 
protection de ce milieu. Ces mots visent  donc, notamment, les mers, l'atmosphère, le climat, les forêts et autres 
couvertures  végétales, la faune, la flore et autres éléments biologiques » : Rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa quarante-troisième session (29 avril-19 juillet 1991), A/46/10, p. 112, disponible sur 
http://untreaty.un.org/ilc/reports/french/A_46_10.pdf (consulté le 15 août 2012). 
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internationales nécessaires à la protection de cet « espace », la biosphère (ou l’écosystème 

global) »4. Nous nous attacherons ensuite à vérifier, dans un deuxième chapitre, si la protection 

théorique dont bénéficie l’environnement s’avère adéquate en pratique, à travers deux cas d’étude 

représentatifs, à notre sens, du débat actuellement en cours au sein de la Communauté 

internationale, à savoir, d’une part, la protection de la biodiversité et des zones naturelles dans le 

contexte du conflit rwandais, et d’autre part, l’utilisation d’armes aux effets désastreux non 

seulement sur la santé humaine mais également sur l’environnement dans le contexte du conflit des 

Balkans. A la lumière des conclusions tirées de ces deux cas pratiques, nous discuterons, dans un 

troisième chapitre, de la nécessité de rendre plus performante la protection de l’environnement en 

cas de conflit armé en examinant, d’une part, la contribution éventuelle du droit pénal international 

et, d’autre part, l’intérêt que peut présenter l’adoption de nouveaux instruments juridiques. Une 

conclusion reprendra les points essentiels discutés dans ce mémoire, avant de suggérer qu’une 

fragmentation du droit international est inévitable et même souhaitable afin de garantir une 

protection efficace à l’environnement en cas de conflit armé. 

 

 

 

                                                           
4
 DAILLIER Patrick, FORTEAU Mathias et PELLET Alain, Droit international public, 8

ème
 édition, Paris, L.G.D.J., 2009, p. 1413. 
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CHAPITRE 1 : Les dispositions protégeant l’environnement 

en cas de conflit armé 
__________________________________________________________________________________ 

 

Ce chapitre vise à présenter les dispositions de droit  international qui protègent l’environnement en 

situation de conflit armé. Néanmoins, ce mémoire n’a pas pour ambition, en présentant l’état des 

lieux du droit applicable, de dresser un inventaire exhaustif. Au contraire, se situant dans une 

approche multidisciplinaire, il envisionne davantage d’exposer de manière succincte5 les dispositions 

à la fois essentielles et pertinentes au regard des cas d’étude analysés dans le chapitre suivant. 

 

Dans cette optique, nous nous attacherons tout d’abord à présenter certaines notions 

fondamentales (section 1), avant de procéder à l’examen des principales dispositions de droit 

international protégeant l’environnement en cas de conflit armé (section 2). 

 

Section 1 : Quelques notions clés 
 

Afin que le lecteur, qu’il soit juriste ou  non, dispose des bases nécessaires à la bonne compréhension 

du présent mémoire, il nous semble opportun de s’arrêter quelques instants sur différents concepts, 

à savoir ceux de « conflit armé », « conflit armé international » et « conflit armé non international ».  

 

Premièrement, qu’entendons-nous par « conflit armé » ? En l’absence de définition conventionnelle, 

nous nous référons à la définition énoncée par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 

dans la décision Tadić du 2 octobre 1995, à savoir qu’« un conflit armé existe chaque fois qu’il y a un 

recours à la force armée entre Etats ou un conflit armé prolongé entre les autorités 

                                                           
5
 Pour une étude approfondie du droit international régissant la protection de l’environnement en cas de conflit armé, voy. 

notamment P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, Nairobi, 2009, 
disponible sur  http://www.un.org/zh/events/environmentconflictday/pdfs/int_law.pdf (consulté le 15 août 2012). 
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gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de tels groupes au sein d’un Etat »6 7. 

Cette définition a été réaffirmée par le Tribunal dans diverses décisions rendues ultérieurement8.  

 

Deuxièmement, que constituent un « conflit armé international » et un « conflit armé non 

international » ?  La distinction entre ces deux types de conflits est primordiale, notamment au 

regard du droit international humanitaire applicable9, le conflit armé non international engendrant 

en effet l’application d’un arsenal législatif relativement restreint en comparaison avec le conflit 

armé international. Toutefois, il faut remarquer que « les évolutions contemporaines ont brouillé la 

distinction entre conflits armés internationaux et non internationaux. (…) [N]ombre de ‘guerres 

civiles’ comprennent  des ‘éléments extérieurs’, par exemple l’appui et la participation à divers 

degrés d’autres Etats »10. 

 

Comme mentionné précédemment, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a défini, 

dans l’affaire Tadić,  la notion de « conflit armé », qu’il soit international ou non. Ainsi, il a précisé, en 

ce qui concerne le conflit armé international, que ce dernier « existe chaque fois qu'il y a recours à la 

force armée entre États »11 12. 

 

Quant au conflit armé non international, le Tribunal considère que ce type de conflit existe « chaque 

fois qu'il y a recours à la force armée entre États ou un conflit armé prolongé entre les autorités 

gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de tels groupes au sein d'un État »13. 

L’interprétation faite par le Tribunal confirme que le conflit armé ne présentant pas un caractère 

international et gouverné par l’article 3 commun aux Conventions de Genève couvre des situations 

                                                           
6
 T.P.I.Y., Le Procureur c/Dusko Tadić, Arrêt Relatif à l'Appel de la Défense concernant l'Exception Préjudicielle 

d'Incompétence, aff. IT-94-1-A, 2 octobre 1995, par. 70. 
7
 Pour un examen de cette notion, voy. notamment DAVID Eric, Principes de droit des conflits armés, 4

ème
 édition, Bruxelles, 

Bruylant, 2008, pp. 115 et ss. ; AURESCU Bogdan, « Le conflit libanais de 2006. Une analyse juridique à la lumière de 
tendances contemporaines en matière de recours à la force », Annuaire français de droit international, 2006, vol. 52, p. 141, 
disponible sur : http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2006_num_52_1_3923 
(consulté le 15 août 2012). 
8
 T.P.I.Y., Le Procureur c/Dusko Tadić, Jugement, IT-94-1-T, 7 mai 1997, par. 561 et ss ; T.P.I.Y., Le Procureur c/Zlatko 

Aleksovski, Jugement, aff. IT-95-14/1-T, 25 juin 1999. par. 43 ; T.P.I.Y., Le Procureur c/Goran Jélisić, Jugement,  aff. IT-95-10-
T, 14 décembre 1999. 
9
 DAVID Eric, Principes de droit des conflits armés, op. cit., p. 118 ; P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed 

Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 10. 
10

 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-troisième session (26 avril-3 juin et 4 
juillet-12 août 2011), op. cit., p. 192. 
11

 T.P.I.Y., Le Procureur c/Dusko Tadić, Arrêt Relatif à l'Appel de la Défense concernant l'Exception Préjudicielle 
d'Incompétence, op. cit., par. 70. 
12

 Pour une analyse de cette notion, voy. par exemple AURESCU Bogdan, op. cit., pp. 141-144 ; DAILLIER Patrick, FORTEAU 
Mathias et PELLET Alain, op. cit., pp. 1062 et ss.  
13

 T.P.I.Y., Le Procureur c/Dusko Tadić, Arrêt Relatif à l'Appel de la Défense concernant l'Exception Préjudicielle 
d'Incompétence, op. cit., par. 70. 
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où « plusieurs factions viendraient à s'affronter sans l'intervention des forces armées 

gouvernementales »14. 

 

A côté de cette définition jurisprudentielle, le C.I.C.R., à la suite d’une analyse approfondie, a proposé 

une définition pour chaque type de conflit en considérant que chacune d’elles représentait la 

position dominante au sein de la doctrine et de la jurisprudence. D’une part, le C.I.C.R. estime qu’un 

conflit armé international existe « chaque fois qu’il y a recours à la force armée entre deux ou 

plusieurs États »15, tandis qu’un conflit armé non international « est un affrontement armé prolongé 

qui oppose les forces armées gouvernementales aux forces d’un ou de plusieurs groupes armés, ou 

de tels groupes armés entre eux, et qui se produit sur le territoire d’un État [partie aux Conventions 

de Genève]. Cet affrontement armé doit atteindre un niveau minimal d’intensité et les parties 

impliquées dans le conflit doivent faire preuve d’un minimum d’organisation » 16. 

 

Tout récemment, dans ses projets d’articles sur les effets des conflits armés sur les traités, la 

Commission du droit international a indiqué que le conflit armé s’entendait de « situations où il y a 

recours à la force armée entre États ou recours prolongé à la force armée entre les autorités 

gouvernementales et des groupes armés organisés »17 18, cette définition visant successivement 

conflit armé international et conflit armé non international. 

 

Si l’on compare les définitions du « conflit armé » proposées par le Tribunal Pénal pour l’ex-

Yougoslavie, le C.I.C.R. et la Commission du droit international, l’on observe que toutes trois reflètent 

la différence fondamentale qui existe entre un conflit armé international et un ne présentant pas ce 

caractère. En effet, tout recours à la force constitue un conflit armé s’il prend place entre les forces 

armées de deux Etats, tandis qu’un certain degré de violence prolongée doit être atteint pour que de 

simples tensions internes puissent être qualifiées de conflit armé non international. Cette exigence a 

d’ailleurs été rappelée dans le Statut de la Cour pénale internationale, l’article 8 § 2 (f) excluant en 

effet de sa définition de conflit armé non international les « situations de troubles et tensions 

                                                           
14

 SANDOZ Yves, SWINARSKI Christophe et ZIMMERMANN Bruno, Commentaire des Protocoles additionnels du 8 juin 1977 

aux Conventions de Genève du 12 août 1949, Genève, CICR, 1986, par. 4461. 
15

 C.I.C.R., Comment le terme « conflit armé » est-il défini en droit international humanitaire ?, Prise de position, mars 2008, 
p. 5, disponible sur :  
http://www.iihl.org/iihl/Documents/CICR%20Opinion%20paper%20sur%20la%20notion%20de%20CA%20.pdf (consulté le 
15 août 2012). 
16

 Ibid., pp. 5-6. 
17

 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-troisième session (26 avril-3 juin et 4 
juillet-12 août 2011), A/66/10, p. 189, disponible sur 
http://untreaty.un.org/ilc/reports/2011/All%20languages/A_66_10_F.pdf (consulté le 15 août 2012). 
18

 Le commentaire de cet article précise qu’il s’agit de la définition énoncée par le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie dans la décision Tadić, à l’exception des termes finaux «ou entre de tels groupes au sein d’un Etat» qui ont été 
supprimés puisque le projet d’articles, en vertu de son article 3, s’applique uniquement aux situations impliquant au moins 
un Etat partie au traité : Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-troisième session 
(26 avril-3 juin et 4 juillet-12 août 2011), op. cit., p. 190. 
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internes telles que les émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature 

similaire ». 

 

Section 2 : Examen des principales dispositions de droit international 

protégeant l’environnement en cas de conflit armé 
 

Cette section vise à présenter les normes et autres principes essentiels de droit international 

pertinents dans le cadre d’une étude ayant comme objet la protection de l’environnement en cas de 

conflit armé. Elle se limitera dès lors à examiner les règles de droit international humanitaire et de 

droit international de l’environnement et n’analysera pas le droit international pénal à ce stade. En 

effet, l’objectif de cette section consiste à procéder à un examen des normes qui protègent 

l’environnement et non pas à analyser les sanctions que peuvent encourir les personnes ne 

respectant pas ces normes. Cet aspect de la recherche sera abordé dans la dernière partie du présent 

mémoire.  

 

Le droit international humanitaire et le droit international de l’environnement ont ceci en commun 

qu’ils constituent deux branches du droit international. A ce titre, les règles qui les composent 

proviennent de sources communes à l’ensemble des branches du droit international, et énumérées à 

l'article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice19, à savoir :  

- les conventions internationales ; 

- la coutume internationale comme preuve d'une pratique générale, acceptée comme 

étant le droit20 ; 

- les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées ; 

- les décisions judiciaires (la jurisprudence) et la doctrine comme moyen auxiliaire de 

détermination des règles de droit ». 

 

Après avoir analysé les normes fondamentales du droit international humanitaire présentant un 

intérêt dans le cadre de la protection de l’environnement (sous-section 1), nous nous attarderons sur 

les principes du droit international de l’environnement et plus particulièrement sur la question de 

l’extension de leur applicabilité dans le cadre d’un conflit armé (sous-section 2).  

 

                                                           
19

 Le Statut de la Cour internationale de Justice peut être consulté, sur le site de la juridiction, à l’adresse http://www.icj-
cij.org/documents/index.php?p1=4&p2=2&p3=0&lang=fr (consulté le 15 août 2012). 
20

 Pour qu’une règle acquière le statut de coutume, deux éléments doivent être rencontrés : d’une part, l’élément matériel, 
c’est-à-dire une répétition d’actes considérés comme des précédents, et d’autre part, l’élément moral selon lequel les 
sujets de droit qui accomplissent les actes doivent avoir la conviction d’être liés juridiquement par cette règle. Sur ce point, 
voy. notamment DAILLIER Patrick, FORTEAU Mathias et PELLET Alain, op. cit., p. 352. 
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Sous-section 1 : Le droit international humanitaire 

 

Le droit international humanitaire assure une protection aux personnes qui ne prennent pas ou plus 

part aux hostilités et s’occupe également de restreindre les moyens et méthodes de guerre permis21. 

Son objectif est de protéger la population civile en temps de conflit armé et d’ainsi veiller à sa survie. 

Par conséquent, il cherche aussi à préserver l’environnement naturel, en l’absence duquel toute vie 

humaine est impossible22. Cependant, les premières préoccupations relatives aux dommages 

environnementaux causés par la guerre ne sont nées que consécutivement au conflit du Vietnam et à 

la deuxième guerre du Golfe23 et ont donc été traduites tardivement dans des instruments 

conventionnels traitant directement de cette problématique. De ce fait, la protection de 

l’environnement en cas de conflits armés découle généralement de dispositions qui régulent, à titre 

principal, les moyens et les méthodes de guerre ainsi que les impacts de tels conflits sur les biens 

civils et propriétés, la protection de l’environnement n’étant alors garantie que de manière 

indirecte24. En outre, il est intéressant de relever que « le but des règles de droit international 

humanitaire relatives à la protection de l'environnement ne consiste (…) pas à exclure totalement ces 

atteintes à l'environnement mais bien plutôt à les limiter à un niveau jugé tolérable » 25. 

 

Comme nous l’avons déjà précisé, le droit international applicable à un conflit varie selon que l’on se 

trouve face à un conflit armé international ou un conflit armé non international26. Alors que le droit 

international humanitaire s’est principalement développé dans un contexte de relations 

interétatiques, la majorité des conflits actuels sont des conflits internes qui, de surcroît, sont souvent 

liés à l’environnement. En effet, il ressort d’une étude relativement récente qu’au moins 40 % de 

l’ensemble des conflits internes des soixante dernières années possèdent un lien avec les ressources 

naturelles27. 

 

Après avoir examiné le droit des traités applicable en la matière, nous présenterons les règles 

coutumières garantissant la protection de l’environnement en cas de conflit armé. 

                                                           
21

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 10 ; VAN DER POLL 
Letetia et BOOLEY Ashraf, « In our common interest: liability and redress for damage caused to the natural environment 
during armed conflict », Law, Democracy and Development, 2011, vol. 15, p. 2,  disponible sur 
http://dx.doi.org/10.4314/ldd.v15i1.5 (consulté le 15 août 2012). 
22

 C.I.C.R., La protection de l’environnement naturel et droit international humanitaire, 29 octobre 2010, disponible sur 
http://www.icrc.org/fre/war-and-law/conduct-hostilities/environment-warfare/overview-environment-and-warfare.htm 
(consulté le 15 août 2012). 
23

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 10. 
24

 Id. 
25

 BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé », R.I.C.R., n° 792, disponible 
sur : http://www.icrc.org/web/fre/sitefre0.nsf/html/5FZEZ4 (consulté le 15 août 2012). 
26

 DAVID Eric, Principes de droit des conflits armés, op. cit., p. 118 ; P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed 

Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 10. 
27

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 10. 
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A. Le droit des traités 

 

Diverses conventions en matière de droit international humanitaire, ou à tout le moins certaines de 

leurs dispositions, abordent la question de la protection de l’environnement. Toutefois, elles ne le 

font pas de manière identique. Alors que le but de certaines d’entre elles consiste à protéger 

l’environnement pendant un conflit armé de manière explicite, offrant dès lors une protection 

directe (partie I), d’autres le protègent plutôt de manière détournée, apportant une protection 

indirecte  de l’environnement pendant un conflit armé (partie II). 

 

De cette analyse, nous avons décidé d’exclure les Conventions II28 et IV29 concernant les lois et 

coutumes de la guerre sur terre respectivement de 1899 et de 1907, afin de nous concentrer sur la 

protection juridique mise en place après la deuxième guerre mondiale. 

I. La protection directe  de l’environnement pendant un conflit armé 

 

Plusieurs traités internationaux, en tout ou en partie, ont pour but de protéger l’environnement dans 

l’hypothèse d’un conflit armé. C’est le cas des articles 35 § 3 et 55 § 1 du Protocole Additionnel I aux 

Conventions de Genève (point 1), de la Convention des Nations Unies sur l’interdiction d’utiliser des 

techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (2) 

et de la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 

peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant 

sans discrimination (3), que nous analyserons successivement. 

1. Les articles 35 § 3 et 55 du Protocole Additionnel I aux Conventions de Genève  

 

Le Protocole Additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 

victimes des conflits armés internationaux30 (ci-après dénommé Protocole Additionnel I) a été adopté 

le 8 juin 1977 à Genève. Alors qu’aucune disposition des Conventions de Genève du 12 août 1949 

relatives à la protection des victimes des conflits armés ne mentionne les termes « environnement 

naturel », seuls les articles 35 § 3 et 5531 du Protocole Additionnel I, applicable en période de conflit 

                                                           
28

 Le texte de la Convention (II) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe: Règlement concernant 
les lois et coutumes de la guerre sur terre est disponible sur : http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/150?OpenDocument 
(consulté le 15 août 2012). 
29

 Le texte de la Convention (IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre et son Annexe: Règlement 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre est disponible sur : 
http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/195?OpenDocument (consulté le 15 août 2012). 
30

 Le texte du Protocole est disponible sur : http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/470?OpenDocument (consulté le 15 août 
2012). En date du 10 juillet 2012, 172 Etats sont parties à ce texte entré en vigueur le 7 décembre 1978. 
31

 Sur la relation entre ces deux articles, voy. notamment BOTHE Michael, PARTSCH Karl Josef et SOLF A. Waldemar, New 

Rules for Victims of Armed Conflicts : Commentary on the Two 1977 Protocols Additional to the Geneva Conventions of 1949, 
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armé international,  abordent explicitement la protection de l’environnement. Cet intérêt 

environnemental dans un instrument de droit international humanitaire s’explique par le fait que le 

Protocole a été adopté afin de combler les lacunes tragiquement mises en lumière lors de la guerre 

du Vietnam32 33, au cours de laquelle des défoliants ont notamment été utilisés pour détruire la forêt 

et les plantations dont les forces vietcongs se servaient ou étaient supposées se servir afin de se 

nourrir ou de se dissimuler34. 

 

Premièrement, l’article 35 du Protocole a pour objet les méthodes et moyens de guerre prohibés au 

cours d’un conflit et énonce des règles fondamentales. Cet article stipule en effet que :  

«  

1. Dans tout conflit armé, le droit des Parties au conflit de choisir des méthodes ou 

moyens de guerre n'est pas illimité. 

2. Il est interdit d'employer des armes, des projectiles et des matières ainsi que des 

méthodes de guerre de nature à causer des maux superflus.  

3. Il est interdit d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour 

causer, ou dont on peut attendre qu'ils causeront, des dommages étendus, 

durables et graves à l'environnement naturel. » 
 

Ainsi, le 3ème paragraphe de cette disposition a plus particulièrement trait à la protection de 

l'environnement35. Sont visées par cet article les situations où l’environnement naturel est 

endommagé suite à une utilisation intentionnelle de méthodes et moyens de guerre dont les 

                                                                                                                                                                                     
La Haye,  Martinus Nijhoff Publishers, 1982, pp. 344-345 ; DINSTEIN Yoram, « Protection of the environment in international 
armed conflict », Max Planck UNYB, 2001, vol. 5, pp. 530-535 ; HERCZEGH Geza, « La protection de l'environnement et le 
droit humanitaire», in Etudes et essais sur le droit international humanitaire et sur les principes de la Croix-Rouge en 

l'honneur de Jean Pictet, op. cit., pp. 729-730 ; KISS Alexandre, «Les Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 
1977 et la protection de biens de l'environnement», in Etudes et essais sur le droit international humanitaire et sur les 

principes de la Croix-Rouge en l'honneur de Jean Pictet, pp. 184-186 ; SANDOZ Yves, SWINARSKI Christophe et 
ZIMMERMANN Bruno, op. cit., par. 1449 et  2133. 
32

 REYHANI Roman O., « The protection of the environment during armed conflict», ExpressO, 2007, p. 8,  disponible sur 
http://works.bepress.com/roman_reyhani/1 (consulté le 15 août 2012) ; ROSCINI Marco, « Protection of natural 
environment in time of armed conflict », in DOSWALD-BECK L., CHOWDHURY A.R. and BHUIYAN J.H. (eds.), International 

Humanitarian Law – An Anthology, Nagpur, LexisNexis Butterworths, 2009, version non corrigée disponible sur  
http://ssrn.com/abstract=1351888 (consulté le 15 août 2012) ; P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: 

An Inventory and Analysis, op. cit.,  pp. 8 et 11 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 11. 
33

 Pour plus d’informations quant à l’origine de ces dispositions, voy. notamment BOTHE Michael, PARTSCH Karl Josef et 
SOLF A. Waldemar, op. cit., p. 344; BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé 
», op. cit. ; HERCZEGH Geza, op. cit., pp. 726 et ss ; KISS Alexandre, op. cit., pp. 182 et ss ; SANDOZ Yves, SWINARSKI 
Christophe et ZIMMERMANN Bruno, op. cit., par. 1444-1447. 
34

 KISS Alexandre, op. cit., p. 181. 
35

 BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé », op. cit.  
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conséquences sont prévisibles36, sans que soit exigée une intention particulière37. De ce fait, l’objectif 

de l’article 35 est la protection de l'environnement en tant que tel38.  

 

Deuxièmement, l’article 55, bien qu’il vise la protection de l'environnement naturel dans la conduite 

des hostilités, a comme dessein premier de protéger la population civile contre les effets de ces 

hostilités39. La protection de l’environnement visée à l’article 55 ne constitue en effet qu’une 

garantie parmi celles reprises dans le Chapitre III du Protocole consacré de manière plus générale à la 

protection des biens à caractère civil. Cet article énonce que :  

«  

1. La guerre sera conduite en veillant à protéger l'environnement naturel contre des 

dommages étendus, durables et graves. Cette protection inclut l'interdiction 

d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre conçus pour causer ou dont on 

peut attendre qu'ils causent de tels dommages à l'environnement naturel, 

compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de la population. 

2. Les attaques contre l'environnement naturel à titre de représailles sont 

interdites. » 
 

L’environnement est donc envisagé ici en tant qu’il constitue un objet civil40 et non pas en tant que 

tel, comme c’est le cas dans l’article 35 § 341. Cette approche selon laquelle l’environnement est 

traité comme un objet civil a été critiquée à de nombreuses reprises par certains auteurs qui 

l’estiment trop anthropocentrique42. L’article 55 interdit également les atteintes contre 

l’environnement naturel à titre de représailles. En réalité, cette disposition énonce plutôt un principe 

directeur selon lequel les conséquences et les effets d’actions autorisées ne doivent pas mener à 

l’existence de dommages étendus, durables et graves à l'environnement naturel43. Ce principe a été 

interprété comme prolongeant l’article 35 en ce qui concerne les questions de santé ou de survie de 

                                                           
36

 ORELLANA Marcos A., « Criminal punishment for environmental damage: Individual and state responsibility at a 
crossroad », The Georgetown Int’l Envtl. Law Review, vol. 17, 2004-2005, p. 682 ; REYHANI Roman O., op. cit., p. 8 ; VAN DER 
POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 11. 
37

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 11. 
38

 BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé », op. cit. ; ROSCINI Marco, op. 

cit., p. 5 ; P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 11. 
39

 BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé », op. cit. ; ROSCINI Marco, op. 

cit., p. 5 ; P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  p. 11 ; VAN DER 
POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 11. 
40

 DINSTEIN Yoram, « Protection of the Environment in international armed conflict », op. cit., p. 533 ; P.N.U.E., Protecting 

the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 11. 
41

 DINSTEIN Yoram, « Protection of the Environment in international armed conflict », op. cit., p. 531 ; HERCZEGH Geza, op. 

cit., p. 729 ; ROSCINI Marco, op. cit., p. 5. 
42

 HULME Karen, « Armed conflict, wanton ecological devastation and scorched earth policies : how the 1990-91 Gulf 
conflict revealed the inadequacies of the current laws to ensure effective protection and preservation of the natural 
environment », J Conflict Security Law, 1997, p. 59. 
43

 COHAN J. A., « Modes of Warfare and Evolving Standards of Environmental Protection under the International Law of 
War», Fla. J. Int’l L , 2003, vol. 15, pp. 520-521 ; REYHANI Roman O., op. cit., p. 8 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, 
op. cit., p. 12. 
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la population civile et pouvant s’appliquer dans le cas de dommages causés par le comportement de 

civils ou de réfugiés44. 

 

Les dommages visés par le Protocole additionnel I, dans le cadre de ces deux dispositions, doivent 

être « étendus, durables et graves ». Il découle de cette formulation que les trois critères sont 

cumulatifs et non alternatifs45. En l’absence d’indication supplémentaire, la signification des adjectifs 

« grave » et « étendu » est incertaine46. Parmi les définitions émises dans la doctrine à ce propos, 

nous avons décidé de reprendre les propositions de Rogers, selon lesquelles la notion « grave » est 

entendue comme « prejudicing the continued survival of the civilian population or involving the risk 

of major health problems » et le terme « étendu » comme « more than the standard of several 

hundred square kilometres considered in connection with the ENMOD Convention »47. A l’inverse, le 

caractère « durable » des dommages a été explicité dans les travaux préparatoires, ces derniers 

précisant qu’il s’agit d’une période de plusieurs années ou décennies48. A partir du moment où des 

méthodes ou moyens de guerre remplissent les trois critères, à savoir qui sont conçus pour causer, 

ou dont on peut attendre qu'ils causeront, des dommages étendus, durables et graves à 

l'environnement naturel, ceux-ci sont interdits quand bien même l’environnement constituerait un 

objectif militaire ou que le dommage environnemental pourrait ne pas être considéré comme 

excessif au regard de l’avantage militaire envisagé49. Pour que le Protocole Additionnel I soit violé, il 

n’est dès lors pas exigé que le dommage sur l'environnement naturel soit réel, il suffit qu’il soit 

prévisible50. 

 

De manière générale, le Protocole Additionnel I, au-delà de son caractère conventionnel liant les 

Etats l’ayant ratifié, reflète, selon l’opinion doctrinale dominante51 52, le droit international 

                                                           
44

 VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 12. 
45

 ORELLANA Marcos A., op. cit. p. 673 ; ROGERS A.P.V., Law on the Battlefield, 2ème edition, Manchester, Manchester 
University Press, 2004, p. 170 ; ROSCINI Marco, op. cit., pp. 6-7 ; REYHANI Roman O., op. cit., p. 11; P.N.U.E., Protecting the 

Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 11 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. 

cit., p. 12. 
46

 LIJNZAAD Liesbeth et TANJA Gerard J., « Protection of the environment in times of armed conflict: The Iraq-Kuwait war », 
Netherlands International Law Review, 1993, vol.  40, p. 180 ; ROSCINI Marco, op. cit., p. 7 ; P.N.U.E., Protecting the 

Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  p. 11 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. 

cit., p. 12. 
47

 ROGERS A.P.V., op. cit., p. 171. 
48

 ROSCINI Marco, op. cit., p. 7. 
49

 BOTHE Michael, « The protection of the environment in times of armed conflict », German Yearbook of International Law, 
1991,vol. 34, p. 56.  
50

 ROSCINI Marco, op. cit., p. 6. 
51

 Sur ce point, nous suivons la position adoptée par le C.I.C.R. dans son étude consacrée au droit international humanitaire 
coutumier : HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK Louise, Droit international humanitaire coutumier, vol. I : Règles, 
Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 202, disponible sur http://www.C.I.C.R..org/fre/assets/files/other/icrc_001_pcustom.pdf 
(consulté le 15 août 2012). 
52

 A ce sujet, voy. la position d’Antonio Cassese pour qui l’article 55 du Protocole Additionnel I reflète un consensus général 
et dès lors lie tous les membres de la communauté internationale : CASSESE Antonio, International Law, 2

ème
 édition, 

Oxford, Oxford University Press, 2005, pp. 419-420. 
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coutumier53, mais uniquement dans le cadre de l’utilisation d’armes conventionnelles et non 

nucléaires54. 

 

En cas de violation grave du Protocole Additionnel I, ce dernier met en place un système de 

coopération. L’article 89 dispose que dans une telle hypothèse, les Etats parties « s'engagent à agir, 

tant conjointement que séparément, en coopération avec l'Organisation des Nations Unies et 

conformément à la Charte des Nations Unies ». Une Commission internationale d'établissement des 

faits, dont les modalités de constitution sont prévues à l’article 90 du Protocole, a également été 

créée en 1991 avec pour compétence d’enquêter sur les allégations d’un Etat selon lesquelles une 

violation grave du droit international humanitaire a été commise. Cependant, l’obligation, pour les 

Etats concernés, de reconnaître la compétence de la Commission internationale d'établissement des 

faits pour que celle-ci puisse effectuer une enquête a été jugée problématique, de même que la 

limitation du champ d’application du Protocole Additionnel I qui exclut les conflits armés non 

internationaux. En effet, bien que la Commission internationale d'établissement des faits ait proposé 

ses services dans le cadre de conflits de ce type, aucun Etat n’a souhaité qu’elle intervienne alors que 

les conflits non internationaux impliquant des acteurs non étatiques, et donc non parties au 

Protocole, peuvent également provoquer des dommages graves et continus à l’environnement 

naturel55.  

 

Enfin, le régime de responsabilité établi par l’article 91 du Protocole Additionnel I et selon lequel 

toute « partie au conflit qui violerait les dispositions des Conventions ou du présent Protocole sera 

tenue à indemnité, s'il y a lieu » apparaît comme inadéquat en ce qu’il ne comprend aucune 

indication, notamment quant à la forme que devrait prendre l’indemnité. Dans ces circonstances, il 

est impossible de déterminer s’il peut d’agir d’une restitution ou si seule une compensation 

financière est permise56. 

 

Il ressort de ces différents éléments que la protection organisée par les articles 35 § 3 et 55 du 

Protocole Additionnel I ne présente qu’une efficacité relative57. Un auteur, assez critique, estime 

d’ailleurs que ces dispositions sont liées de manière trop importante au droit international 

                                                           
53

 Pour une opinion contraire, voy. notamment DINSTEIN Yoram, The conduct of hostilities under the law of international 

armed conflict, Cambridge, Cambridge University Press, 2004, p. 185 ; DINSTEIN Yoram, « Protection of the Environment in 
international armed conflict », op. cit., p. 534 ; OKOWA Phoebe, « Natural resources in situations of armed conflict : Is there 
a coherent framework for protection? », International Community Law Review, 2007, vol. 9, p. 250. 
54

 Plusieurs Etats, tels que la France, le Royaume-Uni et les Etats-Unis ont avancé cette position. Sur ce point, voy. 
HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK Louise, Droit international humanitaire coutumier, op. cit., vol. 1, pp. 205-206 ; 
VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 13. 
55

 VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 14. 
56

 Id. 
57

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 11. 
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humanitaire et que, pour cette raison, elles ne peuvent fonctionner adéquatement lorsque l’objectif 

poursuivi est celui de la protection de l’environnement58. 

 

2. La Convention des Nations Unies sur l’interdiction d’utiliser des techniques de 

modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 

 

La Convention des Nations Unies sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 

l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles59 (ci-après dénommée Convention 

« ENMOD ») a été adoptée à New York le 10 décembre 1976 sous l’égide de l’Organisation des 

Nations Unies, en réaction aux inquiétudes soulevées suite à la guerre du Vietnam au cours de 

laquelle des moyens de combat extrêmement dommageables à l'environnement avaient été utilisés60 

61 , un exemple étant la tentative des Etats-Unis de modifier le régime de précipitations62. Sur ce 

point, la Convention « ENMOD » a parfaitement rencontré les espoirs placés en elle puisque plus 

aucune manœuvre de modification de l'environnement à grande échelle n’a été rapportée depuis la 

guerre du Vietnam63. La Convention « ENMOD » constitue également une réaction à l’utilisation de 

défoliants chimiques qui ont provoqué des souffrances humaines conséquentes, une contamination 

à long terme de l’environnement ainsi que des destructions significatives de la forêt et de la faune64. 

 

Cette Convention présente la particularité d’être le seul texte qui interdit le recours à des techniques 

qui transforment l’environnement en arme et provoquent des dommages à d’autres Etats parties65. 

De même, la Convention « ENMOD » constitue l’unique instrument ayant comme objet l'utilisation 

des techniques de modification de l'environnement et du climat66. 

                                                           
58

 FALK Richard, « The inadequacy of the existing legal approach to environmental protection in wartime », in AUSTIN Jay. E 
et BRUCH Carl E. (eds.), The environmental consequences of war : Legal, economic and scientific perspectives, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2000, p. 154. 
59

 Le texte de la Convention est disponible sur http://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201108/volume-1108-
I-17119-French.pdf (consulté le 15 août 2012). En date du 10 juillet 2012, 76 Etats sont parties à ce texte entré en vigueur 
en date du 5 octobre 1978.  
60

 BOUVIER Antoine, « La protection de l'environnement naturel en période de conflit armé », op. cit. ; P.N.U.E., Protecting 

the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  pp. 8 et 12 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY 
Ashraf, op. cit., p. 15. 
61

 Pour une étude de l'historique de cette convention ainsi que sur le déroulement de sa négociation, voy. par exemple 
HERCZEGH Geza, « La protection de l'environnement et le droit humanitaire », in Etudes et essais sur le droit international 

humanitaire et sur les principes de la Croix-Rouge en l'honneur de Jean Pictet, op. cit., p. 730 ; SANDOZ Yves, SWINARSKI 
Christophe et ZIMMERMANN Bruno, op. cit., par. 1448. 
62

 ROSCINI Marco, op. cit., p. 11. 
63

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  p. 12 ; VAN DER POLL 
Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 16. 
64

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 12. 
65

 DINSTEIN Yoram, « Protection of the environment in international armed conflict », op. cit., pp. 527 et 529 ; ROSCINI 
Marco, op. cit., p. 11. Sur la transformation de l’environnement en arme, voy. également P.N.U.E., Protecting the 

Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  p. 12 ; VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. 

cit., p. 16. 
66

 QUILLERÉ-MAJZOUB Fabienne, « A qui appartiennent les nuages ? Essai de définition d'un statut des nuages en droit 
international public », Annuaire français de droit international, 2004, vol.  50, p. 657, disponible sur  
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L’objectif recherché par la Convention « ENMOD » est indiqué à l’article I § 1 qui énonce que :  

« Chaque Etat partie à la présente Convention s'engage à ne pas utiliser à des fins militaires 

ou toutes autres fins hostiles des techniques de modification de l'environnement ayant des 

effets étendus, durables ou graves, en tant que moyens de causer des destructions, des 

dommages ou des préjudices à tout autre Etat partie. » 
 

Afin de compléter la Convention « ENMOD », des accords interprétatifs ont été adoptés. Ces 

derniers, bien qu’ils ne fassent pas partie de la Convention à proprement parler, apportent des 

précisions supplémentaires en ce qui concerne certaines dispositions67. Par exemple, les adjectifs 

déterminant le type d’effets visés par la Convention « ENMOD » ont une signification propre à cette 

Convention qui a été précisée dans ces accords. Ainsi, « étendu » signifie « qui s'étendent à une 

superficie de plusieurs centaines de kilomètres carrés», « durable » requiert  « une période de 

plusieurs mois, ou environ une saison » et « grave » implique que soit provoquée « une perturbation 

ou un dommage sérieux ou marqué pour la vie humaine, les ressources naturelles et économiques 

ou d'autres richesses »68. 

 

De plus, il ressort de la lecture de l’article I de la Convention « ENMOD » que celle-ci interdit non 

seulement à un Etat partie d’utiliser lui-même les techniques de modification de l'environnement 

visées dans ce texte, mais également « d'aider, d’encourager ou d’inciter un autre Etat, un groupe 

d'Etats ou une organisation internationale à mener des activités » en contradiction avec la 

Convention. Néanmoins, cette disposition contient une carence notable au regard des récents 

développements en droit international. En effet, les Etats peuvent décider de soutenir des acteurs 

non étatiques dans la conduite de guerres environnementales rentrant dans le champ d’application 

de la Convention « ENMOD »69. 

 

Les techniques de modification de l'environnement prohibées par la Convention sont définies en son 

article II qui précise qu’ :  

« Aux fins de l'article premier, l'expression ‘techniques de modification de l'environnement’ 

désigne toute technique ayant pour objet de modifier — grâce à une manipulation délibérée 

de processus naturels — la dynamique, la composition ou la structure de la Terre, y compris 

                                                                                                                                                                                     
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/afdi_0066-3085_2004_num_50_1_3813 (consulté le 15 août 
2012). 
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ses biotes, sa lithosphère, son hydrosphère et son atmosphère, ou l'espace extra 

atmosphérique ».  
 

L’accord interprétatif relatif à l’article II reprend une liste non exhaustive d'exemples de 

phénomènes70 qui pourraient être provoqués par l'utilisation des techniques de modification de 

l'environnement telles que définies à l'article II de la Convention :  

« [des] tremblements de terre ; [des] tsunamis ; des bouleversements de l'équilibre 

écologique d'une région ; [des] modifications des conditions atmosphériques (nuages, 

précipitations, cyclones de différents types et tornades) ; [des] modifications des conditions 

climatiques, des courants océaniques, de l'état de la couche d'ozone ou de l'ionosphère »71.  
 

Si, de prime abord, la Convention semble plutôt s’adresser aux futurs développements 

technologiques militaires72, elle n’en est pas moins déjà utile face aux capacités militaires actuelles 

telles que l’usage d’herbicides produisant les effets repris à l’article I de la Convention73 74.  

 

La Convention spécifie également que chaque Etat partie interdit et prévient de telles activités « en 

tous lieux relevant de sa juridiction ou de son contrôle »75.  

  

La Convention « ENMOD » présente toutefois des faiblesses. Premièrement, si son article I proscrit 

l’usage de techniques de modification de l'environnement, il reste muet en ce qui concerne les 

essais, les recherches ou le développement de telles activités76 ainsi que les menaces d’avoir recours 

à de telles techniques77. Deuxièmement, pour être interdits par cette Convention, les dommages 

doivent être causés au territoire d’un autre Etat partie78. Dès lors, les dommages produits sur les 

territoires d’un Etat non partie à la Convention « ENMOD », et sur les zones qui ne relèvent d’aucune 

juridiction nationale ainsi que ceux causés par un Etat partie sur son propre territoire ne sont pas 
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prohibés79. Troisièmement, les accords interprétatifs qui complètent la Convention « ENMOD » ne 

sont pas contraignants80. Quatrièmement, alors que la Convention prévoit qu’une conférence de 

révision est organisée au moins une fois tous les cinq ans, un tel événement n’a été organisé qu’à 

deux reprises, en 1984 et en 199281. Cinquièmement, les cas visés par la Convention « ENMOD » sont 

spécifiques et s’écartent de manière trop importante des scénarios de combat « traditionnels » que 

pour fournir une protection adéquate et effective de l’environnement82.  

 

Au-delà de ces limites, toutes les techniques de modification de l'environnement ne sont pas 

prohibées. En effet, différentes conditions doivent être rencontrées. Ces techniques doivent être 

délibérées83. Un dommage collatéral résultant d’une attaque contre un objectif militaire n’est donc 

pas visé par la Convention « ENMOD »84. Le dessein malintentionné ou la volonté de provoquer des 

dommages sérieux sur le territoire d’un autre Etat déterminent l'applicabilité de la Convention et le 

caractère licite ou non des techniques utilisées85. Comme les techniques de modification de 

l'environnement doivent également être utilisées dans un but militaire ou hostile86, la Convention 

« ENMOD » n'empêche pas l’usage de celles-ci à des fins pacifiques87.  

 

Si l’on compare la Convention « ENMOD » au Protocole Additionnel I, l’on remarque tout d’abord 

que les effets visés par la Convention doivent, tout comme pour le Protocole, être étendus, durables 

ou graves. Cependant, ces trois critères sont cette fois alternatifs et non cumulatifs, contrairement 

au Protocole Additionnel I88. De ce fait, la constatation du non-respect d’un seul critère suffit pour 

qu’un Etat membre à la Convention soit considéré comme ayant violé l’interdiction prévue à l’article I 

de cette dernière. Toutefois, il est important de relever que le champ d’application de la Convention 

« ENMOD » est plus restrictif que celui du Protocole Additionnel I. En effet, alors que ce dernier traite 
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de tous les moyens ou méthodes de guerre, la Convention « ENMOD » ne s’applique qu’à une 

catégorie particulière d’armes : les techniques de modification de l'environnement89. De plus, et 

comme nous l’avons déjà souligné, la Convention « ENMOD » vise seulement les cas de dommages 

délibérés infligés au cours d’un conflit armé, alors que le Protocole Additionnel I protège également 

l’environnement des dommages accidentels et non intentionnels90, pour autant qu’ils soient 

prévisibles91. En outre, contrairement au Protocole Additionnel I qui ne s’applique qu’en cas de 

conflit armé, la Convention « ENMOD » est d’application tant en temps de guerre que de paix92. 

Enfin, une situation dans laquelle un Etat partie utiliserait, délibérément et à des fins militaires ou 

toutes autres fins hostiles, une technique de modification de l’environnement à l’encontre d’un foyer 

national mais qui créerait des dommages transfrontaliers sur le territoire d’un autre Etat partie 

rentre dans le champ d’application de la Convention « ENMOD »93. 

 

En outre, et contrairement au Protocole Additionnel I, la Convention « ENMOD », en ce que son 

champ d’application a été clairement circonscrit aux Etats parties, ne correspondait pas à une 

codification du droit international coutumier au moment de sa conception et rien n’indique qu’il en 

soit différemment aujourd’hui94. 

 

Enfin, tout comme le Protocole, la Convention « ENMOD » recommande, à l’article V, des activités de 

consultation et de coopération entre les Etats parties au cas où certains d’entre eux manqueraient à 

leurs obligations. Elle suggère, de manière alternative, le recours à un comité consultatif d’experts 

afin que ce dernier rédige un résumé des constatations de fait. Dans le cas où un État partie a des 

raisons de croire qu'un autre État ne respecte pas ses obligations issues de la Convention, il peut 

ensuite déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité. Néanmoins, cette procédure n'a jamais 

été mise en œuvre dans les faits, sans doute à cause de sa complexité95, et ce bien qu’elle ait été 

rappelée par les Etats parties dans le rapport final de la deuxième conférence de révision de la 

Convention « ENMOD » de 199296.  Par contre, et contrairement au Protocole, aucun système 

d’indemnisation ou de sanction n’est organisé par la Convention97. 
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En conclusion, bien que ces deux instruments présentent de nombreuses ressemblances, ils n’en 

sont pas moins différents à certains égards. Ainsi, les atteintes à l'environnement prohibées par ces 

deux textes conventionnels sont facilement différenciables. Une telle distinction a d’ailleurs conduit 

un auteur98 à opposer, d’une part, « le recours à la guerre écologique » visée par le Protocole 

Additionnel I, c’est-à-dire l’utilisation de méthodes et de moyens de guerre pouvant causer des 

ruptures d’équilibres naturels essentiels et, d’autre part, « le recours à la guerre dite géophysique », 

objet de la Convention « ENMOD », à savoir la manipulation délibérée de mécanismes naturels 

susceptibles de découler sur des phénomènes tels que ceux repris dans l’accord interprétatif relatif à 

l’article 2 de cette Convention. Il ressort de cette distinction que le Protocole Additionnel I englobe 

des méthodes et moyens de guerre qui se rapprochent davantage des scénarios de combat habituels 

que des situations rentrant dans le champ d’application de la Convention « ENMOD »99. De même, 

l’interprétation différente donnée aux termes identiques inscrits dans les deux traités, à savoir les 

adjectifs « étendus, durables et graves », ainsi que le caractère cumulatif ou suffisant de ces trois 

qualificatifs, ne facilitent pas la compréhension de leurs applications respectives. Enfin, les 

dispositions pertinentes du Protocole Additionnel I et la Convention « ENMOD », bien qu’elles se 

concentrent sur l’environnement naturel, l’approchent de manière diamétralement opposée. Le 

Protocole Additionnel I protège l’environnement en tant que victime de la guerre alors que la 

Convention « ENMOD » le fait en prévenant les manipulations de l’environnement qui 

transformeraient ce dernier en arme100. Il est intéressant de noter que les différences entre ces deux 

instruments sont intentionnelles, ces derniers ayant en effet été adoptés à la même époque, 

permettant ainsi aux rédacteurs du Protocole Additionnel I d’avoir connaissance des travaux en cours 

relatifs à la Convention « ENMOD »101 et de choisir de s’en écarter. 

 

3. La Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 

classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 

excessifs ou comme frappant sans discrimination 

 

La Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 

être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
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discrimination102 (ci-après dénommée Convention sur certaines armes classiques) a été adoptée à 

Genève le 10 octobre 1980. Cette Convention a été complétée à la même date par le Protocole 

Additionnel III relatif à l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes incendiaires (ci-après 

dénommé Protocole Additionnel III)103. Celui-ci est le résultat des préoccupations nées de l’usage de 

bombes au napalm par les Etats-Unis au Vietnam104. La Convention sur certaines armes classiques, en 

ce qu’elle a comme objet la protection d’une portion particulière de l’environnement par la 

régulation de l’emploi d’une catégorie spécifique d’armes, mérite que l’on procède brièvement à son 

examen, et ce malgré ses limites intrinsèques. 

 

Premièrement, la Convention sur certaines armes classiques, à l’alinéa 4 de son préambule, rappelle 

« qu'il est interdit d'utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour causer, ou dont 

on peut s'attendre qu'ils causeront, des dommages étendus, durables et graves à l'environnement 

naturel ». Sur ce point, elle adopte donc la position de l’article 35 § 3 du Protocole Additionnel I selon 

laquelle les trois exigences relatives aux dommages sont cumulatives. De plus, il découle de 

l’amendement apporté, en 2001, à l’article 1 de la Convention sur certaines armes classiques que 

celle-ci s’applique aux conflits armés non internationaux105, contrairement au Protocole Additionnel 

I. 

 

Deuxièmement, le Protocole Additionnel III  complète la Convention sur certaines armes classiques 

en matière d’armes incendiaires. L’article 2 de ce Protocole a trait à la protection des civils et des 

biens de caractère civils. Le paragraphe 4 de cet article, qui ne paraît pas refléter le droit 

international coutumier106, constitue la disposition centrale dans le cadre de la présente étude et 

stipule qu’ :  

« il est interdit de soumettre les forêts et autres types de couverture végétale à des attaques 

au moyen d'armes incendiaires sauf si ces éléments naturels sont utilisés pour couvrir, 

dissimuler ou camoufler des combattants ou d'autres objectifs militaires, ou constituent eux-

mêmes des objectifs militaires ».  
 

Toutefois, l’article 2 § 4 est extrêmement restrictif, et ce, pour différents motifs. D’une part, il 

s’applique uniquement aux forêts et autres types de couverture végétale aussi longtemps qu’ils ne 
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sont pas utilisés dans un objectif militaire107. Dans le cas contraire, ces derniers sont considérés 

comme des cibles légitimes. D’autre part, cette disposition ne traite que des armes incendiaires108. 

Dès lors, de par son champ d’application restreint et bien qu’il s’applique aux conflits non 

internationaux, l’article 2 § 4 ne possède qu’un intérêt assez limité dans le cadre la protection de 

l’environnement en cas de conflit armé. 

 

Dans l’ensemble, l’utilité de la protection directe de l’environnement garantie par les articles 35 § 3 

et 55 § 1 du Protocole Additionnel I, la Convention « ENMOD » et la Convention sur certaines armes 

classiques avec son Protocole Additionnel III est limitée par les champs d’application restreints de ces 

instruments ainsi que par leurs conditions d’application109. La section suivante va examiner ce qu’il 

en est de la protection indirecte de l’environnement. 

 

II. La protection indirecte de l’environnement en cas de conflit armé 

 

L’environnement est également protégé de manière indirecte par certaines conventions, en tout ou 

en partie, sans pour autant que celles-ci aient comme objectif premier sa préservation. Ces 

dispositions peuvent avoir comme objet la limitation ou l’interdiction de certaines armes ou 

méthodes de guerre (1), la protection des biens civils et propriétés (2), la protection de sites 

d’héritage culturel (3), la réglementation des installations contenant des forces dangereuses (4) et la 

limitation concernant certaines zones particulières (5)110. Dans le cadre de ce mémoire, en dresser un 

inventaire exhaustif n’est pas nécessaire111. Nous nous limiterons à analyser successivement 

quelques conventions qui revêtent une importance particulière au regard des cas d’étude choisis. 

 

1. La limitation ou l’interdiction de certaines armes ou méthodes de guerre 

 

Comme nous l’avons déjà relevé, de nombreuses armes ont la capacité de provoquer des dommages 

graves et durables à l’environnement. Par conséquent, le fait de réglementer les méthodes et 
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moyens de guerre permet de protéger indirectement l’environnement dans l’hypothèse de conflits 

armés112.  

i. La Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 

classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 

excessifs ou comme frappant sans discrimination 

 

Non seulement, et comme nous l’avons vu, la Convention sur certaines armes classiques présente un 

intérêt dans le cadre de la protection directe de l’environnement en cas de conflit armé, mais deux 

de ses Protocoles sont également pertinents dans le contexte de sa protection indirecte.  

 

En premier lieu, le Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des mines, pièges et autres 

dispositifs (ci-après Protocole II) a été adopté à Genève le 10 octobre 1980113. Il découle de l’article 7 

de ce Protocole que les Etats parties doivent enregistrer les lieux de leurs cibles pour rendre possible 

l’enlèvement ultérieur des restes explosifs, ce qui, dans les faits, favorise la restauration de 

l’environnement114.  

 

En deuxième lieu, le Protocole V à la Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 

certaines armes classiques relatif aux restes explosifs de guerre115 (ci-après dénommé Protocole V116) 

a été adopté à Genève en date du 28 novembre 2003. Il énonce en ses articles 3 et 4 que les Etats 

parties, de même que les parties à un conflit armé, sont tenus de prendre des mesures pour 

l’enlèvement, le retrait ou la destruction des restes explosifs de guerre, et d’enregistrer, conserver et 

transmettre les informations relatives à l’utilisation ou à l’abandon de munitions explosives. Il s’agit 

du premier texte international qui aborde la problématique des matériaux non explosés et 

abandonnés et qui, de ce fait, est capable de contribuer à la protection de l’environnement en ce qui 

concerne les menaces postérieures au conflit117. 
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ii. La Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du 

transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction 

 

La Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 

antipersonnel et sur leur destruction (ci-après dénommée Convention sur les mines antipersonnel) a 

été adoptée à Oslo le 18 septembre 1997118 119. L’article 5 de la Convention énonce chaque Etat 

partie s'engage à détruire toutes les mines antipersonnel dans les zones minées sous sa juridiction ou 

son contrôle dès que possible, et au plus tard dix ans après l'entrée en vigueur de la Convention en 

ce qui le concerne. Une demande de prolongation est néanmoins prévue pour les Etats qui estiment 

ne pas pouvoir respecter cet engagement.  

iii. Le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 

toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques et la Convention sur 

l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 

bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction 

 

Le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 

et de moyens bactériologiques a été adopté à Genève le 17 juin 1925120 121 suite aux conséquences 

effroyables résultant de l’utilisation d’armes chimiques lors de la première guerre mondiale122. 

Toutefois, ce Protocole présente plusieurs faiblesses. D’une part, seule l’utilisation des moyens de 

guerre chimiques ou bactériologiques est visée par ce Protocole. D’autre part, celui-ci ne prévoit 

aucun mécanisme de contrôle, ni aucune disposition relative à l’établissement de la responsabilité en 

cas de violation de la part des Etats parties123. 

 

En complément du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 

toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, la Convention sur l'interdiction de la mise au 

point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur 
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leur destruction124 125 (ci-après Convention sur les armes biologiques ou à toxine) a été ouverte à la 

signature à Londres, Moscou et Washington le 10 avril 1972. Cette Convention interdit aux Etats 

parties, en son article I, la mise au point, la fabrication, le stock, l’acquisition ou la conservation 

d’agents microbiologiques, de toxines ainsi que de certaines armes, de l'équipement ou des vecteurs 

destinés à l'emploi de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés. Si la 

Convention sur les armes biologiques ou à toxine ne régit pas l’utilisation des armes biologiques en 

tant que telle, c’est principalement dû au fait que les rédacteurs de cette Convention ont 

logiquement considéré que l’usage de ces armes était déjà réglementé par le Protocole concernant la 

prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 

bactériologiques. 

 

Certains aspects de la Convention sur les armes biologiques ou à toxine méritent que l’on s’y attarde. 

Tout d’abord, l’article II de la Convention sur les armes biologiques ou à toxine stipule que « toutes 

les substances interdites doivent être détruites ou converties à des fins pacifiques au plus tard neuf 

mois après l'entrée en vigueur de la Convention ». Cependant, et contrairement à ce que prévoit la 

Convention, les Etats ont été uniquement tenus à détruire les agents biologiques dépassant un 

certain niveau en dessous duquel les stocks ont été considérés comme remplissant des objectifs 

pacifiques126. Ensuite, l’article III prohibe à tout Etat partie le transfert à qui que ce soit des agents, 

toxines, armes, équipements ou vecteurs visés par cette Convention. Enfin, la Convention sur les 

armes biologiques ou à toxine prévoit qu’un Etat partie constatant qu’une autre partie agit sans 

respecter le texte peut déposer une plainte auprès du Conseil de sécurité de l'Organisation des 

Nations Unies127. Alors qu’initialement, la Convention ne mettait en place aucun mécanisme de 

vérification, cette lacune a en partie été comblée lors de la troisième conférence d’examen qui s’est 

déroulée en 1991 et au cours de laquelle il été décidé de créer un Groupe spécial d’experts 

gouvernementaux dans le but d’identifier et d’évaluer d’un point de vue scientifique et technique les 

mesures de vérification possibles128. 
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Ensemble, le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 

similaires et de moyens bactériologiques et la Convention sur les armes biologiques ou à toxines 

semblent constituer une protection appréciable de l’environnement en cas de conflits armés face aux 

armes biologiques et chimiques qui ont la capacité de causer des dégradations significatives à 

l’environnement, et plus particulièrement à l’environnement ainsi qu’à la faune et la flore129. 

iv. La Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et 

de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction 

 

La Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des 

armes chimiques et sur leur destruction130 (ci-après dénommée Convention sur les armes chimiques) 

a été adoptée à Paris en date du 13 janvier 1993131. Cette Convention est également née des 

préoccupations qui ont suivi les opérations étatsuniennes au Vietnam au cours desquelles des 

herbicides ont été utilisés pendant une période assez longue132. L’alinéa 7 de son préambule 

reconnaît « l'interdiction de l'emploi d'herbicides en tant que moyens de guerre, telle que la 

traduisent les accords pertinents et les principes du droit international en la matière ». Néanmoins, 

suite à un compromis, ce passage se situe, non pas dans le corps du texte de la Convention, mais 

plutôt dans son préambule, et les herbicides n’ont en outre pas été repris dans la liste des armes 

chimiques prohibées133. Toutefois, et comme nous l’avons déjà noté, l’utilisation de pesticides est 

également susceptible d’être interdite par la Convention « ENMOD », si elle constitue une technique 

de modification de l’environnement et rencontre les exigences édictées par cette Convention,  plus 

particulièrement les trois critères relatifs aux dommages : graves, durables et étendus. 

 

De manière générale, la Convention sur les armes chimiques a pour double objectif, d’une part, 

d’interdire d’employer, de mettre au point et de fabriquer des armes chimiques et d’autre part, 

d’obliger les Etats parties à détruire la totalité des armes chimiques ainsi que les installations de 

fabrication d'armes chimiques, situées dans des lieux placés sous leur juridiction ou leur contrôle. Les 

Etats parties sont également tenus de détruire les armes chimiques qu'ils ont abandonnées sur le 
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territoire d'un autre Etat partie134. A cet égard, l’annexe sur l’application de la Convention et la 

vérification comprend une quatrième partie qui régit la destruction des armes chimiques et la 

vérification de cette dernière. Le paragraphe 13 de cette partie stipule que les Etats parties ne 

peuvent détruire les armes chimiques au moyen des techniques suivantes: le déversement dans des 

eaux quelconques, l’enfouissement ou la combustion à ciel ouvert. Ce principe a pour objectif de 

minimiser les coûts humains et environnementaux liés à la destruction de ces armes135. 

v. Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 

 

Le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires a été ouvert à la signature à Londres, 

Washington et Moscou le 1er juillet 1968136 137. Celui-ci n’exclut pas l’usage des armes nucléaires en 

tant que tel lors d’un conflit armé mais interdit plutôt aux Etats parties de « fabriquer ou acquérir de 

quelque autre manière des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs »138. Ce faisant, 

le Traité vise principalement à prévenir la prolifération des armes nucléaires bien qu’il ne prohibe pas 

l’utilisation de telles armes en temps de guerre139. 

 

Après avoir examiné les différents instruments conventionnels apportant une protection indirecte à 

l’environnement en limitant ou interdisant certaines armes ou méthodes de guerre, nous nous 

tournons maintenant vers les dispositions offrant une protection de même nature, cette fois en 

protégeant les biens civils. 

2. La protection des biens civils  

 

De nombreuses dispositions ayant comme objet la protection des biens civils contribuent également 

à la protection de l’environnement dans l’hypothèse d’un conflit armé. Cette contribution a d’ailleurs 

été considérée comme offrant une protection plus efficace que celle apportée par les dispositions 

protégeant directement l’environnement140. 
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i. La Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 

de guerre 

 

La Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre141 (ci-

après dénommée Convention (IV)) a été adoptée à Genève le 12 août 1949. Cette Convention 

reconnaît aux populations civiles le statut de « personnes protégées », avec pour conséquence que 

leur vie et leurs moyens d’existence doivent être sauvegardés142. L’article 147 de la Convention (IV) 

dispose que « la destruction et l'appropriation de biens non justifiées par des nécessités militaires et 

exécutées sur une grande échelle de façon illicite et arbitraire » constituent une infraction grave. De 

ce fait, puisque les ressources naturelles sont habituellement considérées comme une propriété 

privée appartenant collectivement à des particuliers, leur destruction équivaut dès lors à une 

violation de l’article 147 si elle ne peut être justifiée par la nécessité militaire143. 

ii. Le Protocole Additionnel I aux Conventions de Genève 

 

Outre les dispositions protégeant directement l’environnement examinées précédemment, le 

Protocole Additionnel I contient également des articles qui, indirectement, contribuent à cet 

objectif144. Dans cette optique, l’article 48 énonce la règle fondamentale selon laquelle :  

« en vue d'assurer le respect et la protection de la population civile et des biens de caractère 

civil, les Parties au conflit doivent en tout temps faire la distinction entre la population civile 

et les combattants ainsi qu'entre les biens de caractère civil et les objectifs militaires et, par 

conséquent, ne diriger leurs opérations que contre des objectifs militaires ». 
 

En réalité, cette disposition codifie le principe général de distinction. Dans ce contexte, l’article 52, 

qui sera examiné ultérieurement, est également fondamental puisqu’il définit la notion de « biens de 

caractère civil » en opposition à celle d’ « objectif militaire ». De même, l’article 54 § 2 prohibe les 

attaques contre « des biens indispensables à la survie de la population civile », quel qu’en soit le 

motif. S’ensuit une liste exemplative reprenant entre autres les denrées alimentaires et les zones 

agricoles qui les produisent, les récoltes, les installations et réserves d'eau potable. Enfin, en 

rappelant le principe de proportionnalité, examiné en détail ci-dessous, l’article 57 garantit 

indirectement la protection de l’environnement en décourageant des attaques qui pourraient avoir 

un impact sur celui-ci. 

 

                                                           
141

 Le texte de la Convention est disponible sur  http://www.icrc.org/dih.nsf/FULL/380?OpenDocument (consulté le 15 août 
2012). En date du 10 juillet 2012, 194 Etats sont parties à ce texte entré en vigueur en date du 21 octobre 1950. 
142

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 17 ; VAN DER POLL 
Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 24. 
143

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 17 ; VAN DER POLL 
Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 24. 
144

 P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., pp. 17-18. 



27 

 

3. La protection des sites d’héritage culturel  

 

Différentes ressources environnementales peuvent, à certaines conditions, être considérées comme 

des biens culturels, et dès lors bénéficier d’une certaine protection. La meilleure illustration de la 

protection de l’environnement en tant que bien culturel s’inscrit dans le cadre de la Convention pour 

la protection des biens culturels en cas de conflit armé145 146 (ci-après dénommée Convention sur les 

biens culturels) adoptée à La Haye le 14 mai 1954. Cette Convention a été complétée par deux 

Protocoles en 1954 et 1999. D’une part, le Protocole pour la protection des biens culturels en cas de 

conflit armé147 a été adopté à La Haye le 14 mai 1954 en même temps que la Convention sur les 

biens culturels. D’autre part, le Deuxième Protocole relatif à la Convention pour la protection des 

biens culturels en cas de conflit armé (ci-après dénommé Deuxième Protocole sur les biens culturels) 

a été adopté à La Haye le 26 mars 1999148, suite aux lacunes du système organisé par la Convention 

et le Protocole de 1954 et constatées lors du conflit en ex-Yougoslavie149. Ainsi, les articles 3 § 1 et 22 

§ 1 du Deuxième Protocole sur les biens culturels stipulent que ce dernier est applicable non 

seulement dans le cadre d’un conflit armé international mais également dans celui d’un conflit armé 

non international, ce qui n’est cependant pas le cas de la Convention sur les biens culturels et du 

Protocole de 1954. 

 

Pour que ces trois instruments contribuent à la protection de l’environnement en cas de conflit armé, 

les ressources naturelles doivent rentrer dans la définition plutôt restrictive formulée à l’article 1 de 

la Convention sur les biens culturels, qui stipule que : 

« sont considérés comme biens culturels, quels que soient leur origine ou leur propriétaire:  

a. Les biens, meubles ou immeubles, qui présentent une grande importance pour le 

patrimoine culturel des peuples, tels que les monuments d'architecture, d'art ou d'histoire, 

religieux ou laïques, les sites archéologiques, les ensembles de constructions qui, en tant que 

tels, présentent un intérêt historique ou artistique, les œuvres d'art, les manuscrits, livres et 

autres objets d'intérêt artistique, historique ou archéologique, ainsi que les collections 

scientifiques et les collections importantes de livres, d'archives ou de reproductions des biens 

définis ci-dessus;  

b. Les édifices dont la destination principale et effective est de conserver ou d'exposer les 

biens culturels meubles définis à l'alinéa a, tels que les musées, les grandes bibliothèques, les 

dépôts d'archives, ainsi que les refuges destinés à abriter, en cas de conflit armé, les biens 
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culturels meubles définis à l'alinéa a.;  

c. Les centres comprenant un nombre considérable de biens culturels qui sont définis aux 

alinéas a. et b., dits « centres monumentaux ». 
 

Le régime du respect des biens culturels, établi à l’article 4 de cette Convention, énonce en son 

paragraphe premier que les Etats parties sont tenues de respecter les biens culturels, qu’ils soient 

situés sur leur propre territoire ou sur celui d’un autre Etat partie, en s'interdisant l'utilisation de ces 

biens à des fins qui pourraient les exposer à une destruction ou à une détérioration en cas de conflit 

armé, et en s'abstenant de tout acte d'hostilité à leur égard. Toutefois, le deuxième paragraphe de 

cet article stipule que les Etats parties peuvent déroger à ces obligations si une nécessité militaire 

l’exige, et ce, de manière impérative.  

 

Quant au Deuxième Protocole sur les biens culturels, ses articles 13 et suivants mettent en place un 

nouveau système de protection renforcée en précisant les mesures de précaution qui doivent être 

prises, en améliorant la définition des violations graves punies par des sanctions pénales et en 

obligeant les Etats parties à établir leur compétence à l'égard de ces infractions150, le seul défaut de 

ce système de responsabilité mis en place en cas de violations étant qu’il concerne seulement les 

personnes physiques et non pas les Etats parties151. Au vu de ces éléments, le Deuxième Protocole 

sur les biens culturels semble tout particulièrement pertinent au regard des cas d’études développés 

dans la seconde partie de ce mémoire en ce qui concerne la protection des sites naturels. En effet, 

dans le cadre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel adoptée à Paris 

le 17 octobre 2003152, l’U.N.E.S.C.O. a dressé la « Liste du patrimoine mondial » comprenant 962 

biens répartis dans 157 Etats parties et qui constituent le patrimoine culturel et naturel considéré 

comme ayant une valeur universelle exceptionnelle153. Cette liste contient 188 sites naturels, dont 18 

se trouvant dans la catégorie « en péril »154. Dès lors, si ces sites sont considérés comme rentrant 

dans le champ d’application de l’article 1 de la Convention sur les biens culturels, ils peuvent alors 

bénéficier de la protection offerte par le Deuxième Protocole sur les biens culturels. 

4. La réglementation des installations contenant des forces dangereuses  
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Les installations contenant des substances dangereuses155 sont visées aux articles 56 du Protocole 

Additionnel I et 15 du Protocole Additionnel II aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à 

la protection des victimes des conflits armés non internationaux156. Etant donné que ces dispositions 

ne sont pas pertinentes au regard des cas d’étude analysés, leur examen ne nous paraît pas 

nécessaire. 

5. La limitation concernant certaines zones particulières 

 

Plusieurs zones particulières sont visées par des dispositions spécifiques157. Dans le cadre de ce 

mémoire, nous nous limiterons à l’examen du régime juridique des zones démilitarisées. La 

protection générale de celles-ci est réglée aux articles 15 de la Convention (IV) et 60 du Protocole 

Additionnel I. Toutefois, certaines zones ont fait l’objet d’un Traité propre qui leur offre une 

protection spécifique face à la guerre et à ses impacts, telles que l’Antarctique158 ou l’espace extra-

atmosphérique159.  

III. Conclusion 

 

Les dispositions de droit international humanitaire, qu’elles protègent l’environnement de manière 

directe ou non, offrent à l’environnement une protection insuffisante dans l’hypothèse d’un conflit 

armé. Il faut d’emblée remarquer que jusqu’en 1976, aucun instrument ne protégeait 

l’environnement de manière directe. Les deux instruments principaux offrant une telle protection à 

l’environnement en cas de conflit armé, à savoir le Protocole I et la Convention « ENMOD », sont 

difficiles à appliquer parce que les critères « étendus, durables et graves » manquent de précision et 

qu’il n’est pas aisé d’atteindre ce niveau d’exigence. De plus, ces deux textes ne s’appliquent qu’aux 

dommages les plus graves causés à l’environnement. En ce qui concerne la Convention « ENMOD », 

l’approche qu’elle a choisie et consiste à regarder l’environnement comme une arme, ne semble pas 

particulièrement judicieuse. De manière similaire, les dispositions relatives à certaines armes 

classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
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comme frappant sans discrimination ont un champ d’application assez restrictif. Au-delà de ces trois 

instruments, nous avons constaté que l’environnement était également susceptible d’être protégé 

de manière indirecte par divers instruments. Ceux-ci, bien qu’offrant une protection plus effective, 

présentent cependant le désavantage de constituer un arsenal législatif relativement complexe. En 

particulier, il est important de relever que le droit international humanitaire ne protège pas 

l’environnement contre les dommages collatéraux causés aux biens civils résultant d’attaques 

menées contre des objectifs militaires160. A la lumière de ces éléments, le droit applicable en matière 

de protection de l’environnement n’a qu’un impact limité en pratique puisque soit les conditions 

requises pour son application sont élevées, soit il ne limite le recours qu’à certains types d’armes161. 

Enfin, de manière générale, il ressort de cette étude du droit international humanitaire 

conventionnel que la protection qu’il offre à l’environnement est beaucoup plus complète à l’égard 

des conflits armés internationaux que non internationaux162. 

B. La coutume 

 

Dans le cadre de la protection de l’environnement en cas de conflit armé, la coutume constitue 

également une source qui mérite d’être examinée. Nous présenterons cinq principes généraux de 

droit international humanitaire dont beaucoup considèrent qu’ils ont acquis le statut de coutume163, 

à savoir les principes de distinction, de nécessité militaire, d’humanité, de proportionnalité et de 

précaution, avant d’analyser trois règles coutumières du droit humanitaire édictées par le C.I.C.R. en 

2005 et garantissant une protection spécifique à l’environnement.  

I. Les principes généraux de droit international humanitaire 

 

En matière de protection de l’environnement en cas de conflit armé, certains principes généraux, au-

delà du droit des Traités, constituent une source importance du droit international humanitaire. Ces 

principes s’appliquent à tous les Etats non seulement parce qu’ils ont généralement été repris dans 

un Traité ratifié par ceux-ci, mais aussi parce qu’ils ont acquis le statut de coutume164.  

                                                           
160

 BOTHE Michael, BRUCH Carl, DIAMOND Jordan et JENSEN David, op. cit., p. 579. 
161

 ROSCINI Marco, op. cit., p. 15. 
162

 HENCKAERTS Jean-Marie, « Towards better protection for the environment in armed conflict : recent developments in 
international humanitarian law », RECIEL, 2001, vol. 9, n° 1, p. 18 ; HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK Louise, Droit 

international humanitaire coutumier,  op. cit., vol. 1, p.  xlii. 
163

 Sur ce point, voy. HENCKAERTS Jean-Marie et DOSWALD-BECK Louise, Droit international humanitaire coutumier, op. cit., 
vol. 1, pp. 3 et suivantes ;  P.N.U.E., Protecting the Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit., p. 
20.  
164

 VAN DER POLL Letetia et BOOLEY Ashraf, op. cit., p. 6. 



31 

 

1. Le principe de distinction
165

 

 

Selon la Cour internationale de justice, le principe de distinction constitue un des « principes 

cardinaux » du droit international humanitaire et son caractère fondamental en fait l’un des 

« principes intransgressibles du droit international coutumier »166. Il implique qu’une distinction doit 

être faite entre d’une part, les combattants et la population civile, et d’autre part, les biens de 

caractère civil et les objectifs militaires167.  

 

Pour ce qui est de la protection de l’environnement en cas de conflit armé, l’article 52 § 2 du 

Protocole Additionnel I stipule que « les attaques doivent être strictement limitées aux objectifs 

militaires », c’est-à-dire ceux qui, « par leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur 

utilisation apportent une contribution effective à l'action militaire et dont la destruction totale ou 

partielle, la capture ou la neutralisation offre en l'occurrence un avantage militaire précis ». Cette 

définition a été considérée comme reflétant le droit international coutumier168.  

 

Dès lors, puisque la plupart des sites environnementaux d’une valeur considérable et les zones 

protégées rentrent dans la catégorie des biens de caractère civil, diriger une attaquer contre ces 

derniers viole le principe de distinction ainsi que l’article 52 § 2 du Protocole Additionnel I. Toutefois, 

certains sites pourraient être considérés comme des objectifs miliaires, notamment les zones 

protégées qui abritent l’exploitation illégale de ressources naturelles de haute valeur participant ainsi 

à un commerce illégal dont les revenus constituent une contribution effective à l’action militaire169. 

2. Les principes de nécessité militaire et d’humanité 

 

Un aspect essentiel du droit international humanitaire consiste en ce que l’on ne peut déroger ou 

renoncer aux règles qu’il énonce, car ces dernières reflètent déjà un compromis entre les notions de 

nécessité militaire et d’humanité170.   

 

En vertu du principe de nécessité militaire, le recours à la force est uniquement autorisé dans la 

mesure où il s’avère nécessaire pour atteindre un objectif militaire défini171. Loin d’offrir une 
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justification à un Etat qui agit en violation des règles de droit international humanitaire, le principe 

de nécessité militaire apporte au contraire un niveau supplémentaire de retenue en interdisant des 

actes qui ne seraient pas autrement prohibés, aussi longtemps qu’ils ne sont pas nécessaires pour 

atteindre des objectifs légitimes.172 Ce principe a notamment été codifié par l’article 23 (g) de 

l’Annexe à la  Convention (IV) concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre adoptée à La 

Haye le 18 octobre 1907173, qui interdit « de détruire ou de saisir des propriétés ennemies, sauf les 

cas où ces destructions ou ces saisies seraient impérieusement commandées par les nécessités de la 

guerre »174. Comme les propriétés ennemies comprennent les zones protégées, les biens 

environnementaux et les ressources naturelles de haute valeur, ceux-ci peuvent être indirectement 

protégés par ce biais175. En d’autres termes, les dommages causés à l’environnement ne pouvant être 

justifiés par la nécessité militaire sont clairement interdits, que ce soit dans le contexte d’un conflit 

armé international ou non international176. 

 

Le principe d’humanité, quant à lui, interdit d’infliger des souffrances, des blessures et des 

destructions, qui, même si elles pourraient être justifiées par la nécessité militaire, s’avèrent 

particulièrement cruelles177. De ce fait, ce principe prohibe les méthodes et moyens de guerre qui 

sont inhumains178. La Cour internationale de justice a fait explicitement référence à ce principe à 

diverses reprises, évoquant la nécessité pour les Etats de tenir compte de « considérations 

élémentaires d’humanité » 179. En ce qui concerne plus particulièrement l’environnement, mener une 

guerre humaine signifie ne pas utiliser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour 

causer, ou dont on peut attendre qu'ils causeront, des dommages étendus, durables et graves à 

l'environnement naturel180. 
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3. Le principe de proportionnalité
181

 

 

Une manière de balancer la nécessité militaire et les considérations humanitaires consiste à 

appliquer le principe de proportionnalité. En vertu de ce dernier, il est interdit de lancer : 

« [d]es attaques dont on peut attendre qu’elles causent incidemment des pertes en vies 

humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, des dommages aux 

biens de caractère civil, ou une combinaison de ces pertes et dommages, qui seraient 

excessifs par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu »182. 
 

Le principe de proportionnalité, dont la nature coutumière est reconnue dans le cadre des conflits 

armés tant internationaux que non internationaux, s’applique aux dommages causés à 

l’environnement183. Ainsi, selon le test de proportionnalité, doivent être mis en balance d’une part, le 

dommage incident à l’environnement, comme par exemple le dégagement éventuel de substances 

dangereuses184, et d’autre part, l’avantage militaire attendu185. La Cour internationale de justice a 

d’ailleurs indiqué dans son avis consultatif sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 

nucléaires  que :  

« les Etats doivent aujourd’hui tenir compte des considérations écologiques lorsqu’ils 

décident de ce qui est nécessaire et proportionné dans la poursuite d’objectifs militaires 

légitimes. Le respect de l’environnement est l’un des éléments qui permettent de juger si une 

action est conforme aux principes de nécessité et de proportionnalité »186. 

4. Le principe de précaution 

 

Le principe de précaution repose sur l’idée selon laquelle les principes de distinction et de 

proportionnalité ne peuvent être efficaces en pratique que si toutes les mesures de précaution 

possibles sont prises lors de leur mise en œuvre187. En d’autres termes, un commandement militaire 

se doit, avant de lancer une attaque, de prendre les mesures nécessaires pour minimiser l’impact sur 

les biens et populations civils, et de l’annuler si un tel impact s’avère clairement disproportionné188. 

Cette obligation de précaution s’applique également aux dommages causés à l’environnement 
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naturel et a été inscrite par divers Etats dans leurs manuels militaires189. A côté du sens donné au 

principe de précaution par le droit international humanitaire, ce principe est également bien établi 

en droit international de l’environnement, qui lui reconnaît une signification distincte, examinée ci-

dessous. 

II. Les règles coutumières du C.I.C.R. 

 

Au milieu des années 2000, 161 règles considérées comme ayant valeur coutumière ont été 

énoncées par le C.I.C.R.190. Parmi celles-ci, trois présentent une pertinence au regard de la protection 

de l’environnement en cas de conflit armé :  

« Règle 43. – Les principes généraux relatifs à la conduite des hostilités s’appliquent à 

l’environnement naturel : 

A. Aucune partie de l’environnement naturel ne peut être l’objet d’attaques, sauf si elle 

constitue un objectif militaire. 

B. La destruction de toute partie de l’environnement naturel est interdite, sauf en cas 

de nécessité militaire impérieuse. 

C. Il est interdit de lancer contre un objectif militaire une attaque dont on peut attendre 

qu’elle cause incidemment des dommages à l’environnement qui seraient excessifs 

par rapport à l’avantage militaire concret et direct attendu »191. 
 

« Règle 44. – Les méthodes et moyens de guerre doivent être employés en tenant dûment 

compte de la protection et de la préservation de l’environnement naturel. Dans la conduite 

des opérations militaires, toutes les précautions pratiquement possibles doivent être prises 

en vue d’éviter et, en tout cas, de réduire au minimum, les dommages qui pourraient être 

causés incidemment à l’environnement. L’absence de certitude scientifique quant aux effets 

sur l’environnement de certaines opérations militaires n’exonère pas une partie au conflit de 

son devoir de prendre de telles précautions »192. 
 

« Règle 45. – L’utilisation de méthodes ou de moyens de guerre conçus pour causer, ou dont 

on peut attendre qu’ils causeront, des dommages étendus, durables et graves à 

l’environnement naturel est interdite. La destruction de l’environnement naturel ne peut pas 

être employée comme une arme »193. 
 

Ces trois règles reflètent les principes de distinction, de proportionnalité et de nécessité militaire, 

analysés ci-dessus, en ce qui concerne l’environnement naturel. L’importance du principe de 

précaution tel que défini par le droit international humanitaire ressort également de la Règle 44, 

puisque toutes les précautions pratiquement possibles doivent être prises afin de minimiser l’impact 

d’une opération militaire sur l’environnement. Cette même règle affirme également l’application du 
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principe de précaution tel qu’entendu en droit international de l’environnement lorsqu’elle stipule 

que l’absence de certitudes scientifiques ne pourra pas être avancée afin de justifier l’utilisation de 

certaines armes. En effet, en matière de droit international de l’environnement, le principe de 

précaution, dans le cadre d’une opération militaire,  

« a pour objet d’anticiper et d’empêcher que des dommages soient causés à l’environnement 

et de faire en sorte que, dans les cas comportant des risques d’atteinte grave ou irréversible, 

l’absence de certitude scientifique absolue ne soit pas utilisée comme excuse pour ajourner 

les mesures qui pourraient empêcher que ces dommages soient causés 194».  

L’application du principe de précaution « environnemental » aux conflits armés, confirmée par la 

Cour internationale de justice195, est considérée, par certains auteurs, comme une véritable 

révolution196. Enfin, l’on peut noter que sans représenter une avancée, la Règle 45 constitue une 

version simplifiée des articles 55 du Protocole Additionnel I  et I de la Convention « ENMOD »197. 

C. Conclusion 

  

Il ressort de l’analyse qui précède que de nombreuses dispositions du droit international humanitaire 

traitent de l’environnement. Toutefois, celles-ci sont loin de former une protection efficace de 

l’environnement naturel198 et ce, pour différentes raisons. Tout d’abord, le droit de la guerre ne 

protège pas les zones qui ne relèvent pas de la juridiction nationale d’un Etat199. Ensuite, quantité 

d’interdictions visant à la protection de l’environnement en cas de conflit armé sont amoindries par 

les dispenses pour des motifs de nécessité militaire200. De plus, peu de dispositions protègent 

directement l’environnement. Celui-ci est principalement protégé de manière indirecte via des 

normes qui régissent les moyens et méthodes de guerre ou qui organisent la protection des 

personnes et biens de caractère civil. Enfin, et comme nous l’avons déjà relevé, les principes 

conventionnels ou coutumiers qui gouvernent les conflits armés non internationaux sont limités. En 

particulier, il n’existe aucune disposition de droit international humanitaire applicable à ces 
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situations et visant spécifiquement la protection de l’environnement201, alors qu’entre 1989 et 1997, 

97 des 103 conflits armés recensés étaient des conflits armés non internationaux202. 

 

Au vu de ces éléments, il convient maintenant d’analyser le droit international de l’environnement 

afin de déterminer si la protection qu’il offre à l’environnement en cas de conflit armé est davantage 

satisfaisante.  

Sous-section 2 : Le droit international de l’environnement 

 

En temps de paix, le droit international de l’environnement constitue un ensemble de dispositions 

ayant pour objet la prévention et la réparation de nombreux dommages environnementaux203 et 

permettant, éventuellement, d’imputer ceux-ci aux personnes responsables. Toute la question est 

donc de savoir, d’une part, si et dans quelle mesure les dispositions qui composent cette branche du 

droit s’appliquent également en temps de conflit armé et, d’autre part, si celles-ci fournissent une 

protection significative contre les risques liés à la guerre alors même qu’elles ont été élaborées pour 

s’appliquer principalement ou exclusivement en temps de paix.  

 

A titre préliminaire, il est important de noter que la problématique de l’application du droit 

international de l’environnement en période de conflit armé n’est pas simple et ce, pour diverses 

raisons. Tout d’abord, le droit de l’environnement est une branche du droit qui se trouve en état de 

perpétuel développement204. Ensuite, cette problématique s’inscrit dans le cadre du phénomène 

général de fragmentation du droit international qui conduit à s’interroger sur la manière dont, lors 

d’un chevauchement de leurs champs d’application respectifs, différents régimes de droit 

international s’interconnectent205. Enfin, puisqu’il est clairement établi que les conventions conclues 

entre les Etats parties au conflit armé et ceux qui y sont étrangers continuent à s’appliquer après le 

déclenchement des hostilités206, la problématique subsiste dès lors uniquement dans le contexte des 

relations bilatérales entre les Etats belligérants.  

 

Cette section sera divisée en quatre parties. Nous analyserons, en premier lieu, certains traités 

multilatéraux qui abordent explicitement la question de leur application ou non en cas de conflit 

armé. En deuxième lieu, nous traiterons de l’application éventuelle des règles conventionnelles de 
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droit international de l’environnement en cas de conflit armé lorsque rien n’est explicitement prévu 

par ces dernières. En troisième lieu, nous examinerons les principes coutumiers de droit international 

de l’environnement qui s’appliquent en temps de paix. En quatrième lieu, nous nous demanderons 

dans quelle mesure ces principes coutumiers s’appliquent en cas de conflit armé. 

A. Le droit des Traités 

  

De nombreux traités multilatéraux ont été adoptés en matière de droit international de 

l’environnement. Alors que certains textes prévoient qu’ils s’appliquent directement ou 

indirectement en cas de conflit armé, d’autres, au contraire, contiennent une disposition organisant 

explicitement leur suspension ou leur extinction dans une telle hypothèse.  

 

D’une part, diverses conventions internationales207 indiquent, que ce soit de manière explicite ou 

implicite, si elles continuent à s’appliquer en période de conflit armé. Dans la ligne de conduite 

adoptée dans ce mémoire, nous nous limiterons à présenter les deux conventions pertinentes au 

regard des cas d’étude analysés dans le chapitre suivant. Premièrement, la Convention pour la 

protection du patrimoine mondial, culturel et naturel a été adoptée à Paris le 16 novembre 1972208 

209. Elle indique, en son article 11 § 4, que s’il existe une menace de disparition due à un conflit armé 

venant ou menaçant d'éclater, les biens du patrimoine culturel et naturel qui sont menacés de 

dangers graves et précis peuvent alors être repris dans la « liste du patrimoine mondial en péril » et 

ainsi être protégés par cette Convention. Logiquement, l’on peut déduire de la simple présence de 

cette disposition dans la Convention que cette dernière s’applique en cas de conflit armé210. 

Deuxièmement, la Convention sur les zones humides d’importance internationale a été adoptée le 2 

février 1971 à Ramsar211 212. Une liste des zones humides d'importance internationale213 a été établie 

                                                           
207

 Pour une liste de ces Conventions, voy. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-
troisième session (26 avril-3 juin et 4 juillet-12 août 2011), op. cit., pp. 381-382  ; P.N.U.E., Protecting the Environment 

During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  pp. 35-39. 
208

 Le texte de la Convention est disponible sur : http://whc.unesco.org/archive/convention-fr.pdf (consulté le 15 août 
2012). En date du 8 mars 2012, 189 Etats sont parties à ce texte entré en vigueur en date du 17 décembre 1975. 
209

 A ce sujet, voy. notamment U.N.E.S.C.O., La Convention du patrimoine mondial, disponible sur 
http://whc.unesco.org/fr/convention/ (consulté le 15 août 2012).  
210

 BOTHE Michael, BRUCH Carl, DIAMOND Jordan et JENSEN David, op. cit., p. 582 ; BUNKER Alice Louise, « Protection of 
the environment during armed conflict : one gulf, two wars », RECIEL, 2004, vol. 13, n° 2, p. 211 ; P.N.U.E., Protecting the 

Environment During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  p. 37 ; SHAMBAUGH, J., OGLETHORPE J. et HAM R. 
(avec la participation de Sylvia Tognetti), L’herbe foulée : Atténuer l’impact des conflits armés sur l’environnement, 

Washington, D.C., U.S.A.: Biodiversity Support Program c/o World Wildlife Fund, 2001, p. 22, disponible sur 
http://www.worldwildlife.org/bsp/publications/africa/148/titlepage.htm (consulté le 15 août 2012). 
211

 Le texte de la Convention est disponible sur : http://www.ramsar.org/cda/fr/ramsar-documents-texts-convention-
on/main/ramsar/1-31-38%5E20671_4000_1__ (consulté le 15 août 2012). En date du 8 mars 2012, 162 Etats sont parties à 
ce texte entré en vigueur en date du 21 décembre 1975. 
212

 BOTHE Michael, BRUCH Carl, DIAMOND Jordan et JENSEN David, op. cit., p. 582 ; P.N.U.E., Protecting the Environment 

During Armed Conflict: An Inventory and Analysis, op. cit.,  pp. 37-38. 



38 

 

en vertu de l’article 2 de cette Convention. L’article 4 prévoit qu'un Etat partie peut retirer une zone 

humide inscrite sur la liste ou en réduire l'étendue, pour des « raisons pressantes d'intérêt 

national ». Si les situations de conflit armé sont comprises dans les raisons pressantes d’intérêt 

général, la Convention continue alors à s’appliquer même après le début des hostilités214. 

 

D’autre part, certaines conventions internationales215 contiennent des dispositions qui appellent à la 

suspension, à la dérogation ou à la cessation de leur application entre les belligérants en cas de 

conflit armé. Toutefois, à notre connaissance, les conventions qui prévoient ce genre de disposition 

relèvent du domaine de la responsabilité civile et ne feront dès lors pas l’objet d’une analyse 

supplémentaire dans le cadre de ce mémoire.  

 

La majorité des traités demeurant cependant silencieux au sujet de leur éventuelle application dans 

l’hypothèse d’un conflit armé, nous allons tenter de dégager certaines règles permettant de 

déterminer si leur application reste limitée aux situations de paix ou si elle est étendue en temps de 

guerre. 

B. En cas de silence des règles conventionnelles 

 

Dans l’hypothèse, qui concerne la majorité des cas216, du silence des conventions environnementales 

relativement à leur application en cas de conflit armé se pose immanquablement la question du sort 

à leur réserver. Bien que les avis sur cette dernière, qui a fait l’objet d’un vif débat dans la doctrine, 

continuent de diverger, certaines tendances semblent toutefois se dessiner en faveur d’une 

application des règles conventionnelles217. 

 

A titre préliminaire, il convient de constater que la Convention de Vienne sur le droit des Traités (ci-

après Convention de Vienne) adoptée en 1969218 ne règle pas cette question219. Cet instrument 
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prévoit uniquement à l’article 73 que « les dispositions de la présente Convention ne préjugent 

aucune question qui pourrait se poser à propos (…) de l’ouverture d’hostilités entre Etats ».  

 

En l’absence d’indication de la Convention de Vienne, l’Institut de droit international a adopté dès 

1985 une Résolution relative aux effets des conflits armés sur les traités220. L’article 2 de cette 

Résolution énonce que « le déclenchement d'un conflit armé n'entraîne pas ipso facto l'extinction 

des traités en vigueur entre les parties au conflit armé, ni la suspension de leur application ». En 

dehors des cas de traités constitutifs d’une organisation internationale et de traités de protection de 

la personne humaine pour lesquels l’application est continue, l’Institut de droit international a 

proposé de prendre en considération la nature du traité et le contexte du conflit221. Ainsi, bien que 

les traités environnementaux n’aient pas été, sauf exception, rédigés en stipulant qu’ils continuaient 

à s’appliquer en période de conflit armé, cela ne revient pas à dire qu’ils cessent automatiquement 

de s’appliquer dès le début des hostilités222. 

 

Par la suite, en 1994, le C.I.C.R. a indiqué dans les Directives pour les manuels d'instruction militaire 

sur la protection de l'environnement en période de conflit armé qu’ :  

« à moins d’être incompatibles avec le droit applicable en cas de conflit armé, les accords 

internationaux sur l’environnement et les règles pertinentes du droit coutumier continuent 

d’être applicables en période de conflit armé. Les obligations relatives à la protection de 

l’environnement vis-à-vis des Etats qui ne sont pas parties au conflit (par exemple les Etats 

voisins) et pour ce qui est des zones situées au-delà des limites de la juridiction nationale (par 

exemple la haute mer) continuent de s’appliquer en cas de conflit armé, dans la mesure où 

elles ne sont pas incompatibles avec le droit applicable en cas de conflit armé »223. 
 

Sur base des indications formulées par ces différents acteurs du droit international, plusieurs auteurs 

se sont essayés, depuis de nombreuses années, à clarifier la problématique et à élaborer différentes 

méthodologies visant à déterminer si et dans quelle mesure les conventions de droit international de 

l’environnement continuent à s’appliquer en cas de conflit armé224. Deux tendances générales 

ressortent de ces méthodologies. D’une part, le principe selon lequel le droit international de 
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l’environnement ne cesse pas de s’appliquer suite au début des hostilités fait généralement l’objet 

d’un consensus et les points de divergence concernent davantage la mesure dans laquelle les 

conventions continuent à s’appliquer. D’autre part,  les facteurs principaux pris en compte en vue de 

déterminer l’application continue des traités de droit international de l’environnement sont 

l’intention originale des signataires, le type de traité et le contexte d’adoption de celui-ci225. Nous 

allons maintenant présenter les éléments essentiels des principales méthodologies conçues par la 

doctrine.  

 

Premièrement, la théorie de la classification répartit les conventions de droit international de 

l’environnement en différentes catégories226. Par exemple, un auteur considère que seuls les traités 

rentrant dans les cinq catégories suivantes continuent à s’appliquer en cas de conflit armé : les 

traités contenant une prévision expresse, les traités compatibles avec un conflit armé, les traités 

créant un régime ou statut objectif, les traités traitant des droits de l’Homme et les traités contenant 

une norme de jus cogens ou erga omnes
227. Cette proposition présente néanmoins quelques 

faiblesses. Ainsi, il n’est pas toujours évident de déterminer la catégorie à laquelle appartiennent les 

traités228. De même, certains ont également reproché à cette méthodologie de ne pas prendre 

suffisamment en compte la complexité des relations internationales229, et notamment les causes 

ayant provoqué le conflit armé230.  

 

Deuxièmement, une méthodologie combinant la théorie de la classification et la théorie de 

l’intention a également été développée231. Pour l’auteur de cette méthodologie232, il convient de 

procéder à une analyse au cas par cas des traités. Tout d’abord, un examen de l’intention des Etats 

parties lors du processus d’adoption du traité doit être effectué au moyen d’une étude des termes de 

ce dernier. En l’absence d’indication, l’auteur propose alors de procéder à plusieurs analyses. Il s’agit 

tout d’abord de s’interroger sur la possibilité pour le traité d’être considéré comme d’application 

continue s’il s’inscrit dans le cadre d’obligations issues de normes de jus cogens, de dispositions de 
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droit international humanitaire ou de décisions contraignantes du Conseil de Sécurité des Nations 

Unies, avant de se demander si un conflit armé peut soit constituer un motif de suspension ou 

d’extinction du traité en vertu de la Convention sur le droit des traités, soit une circonstance excluant 

l’illicéité233 en vertu des règles du droit de la responsabilité internationale. Une analyse finale 

consiste à déterminer si le droit international coutumier n’affecte pas l’application du traité234. Cette 

méthodologie, en plus d’atténuer les inconvénients de la théorie de la classification, permet 

également de pallier aux défauts de la théorie de l’intention qui part du postulat selon lequel les 

rédacteurs du traité avaient une intention spécifique relative aux conflits armés, qui peut être 

découverte235. 

 

Troisièmement, une théorie de la différenciation, basée sur le contexte et la nature du traité, a 

également été élaborée236. Selon l’auteur de cette théorie237, une convention de droit international 

de l’environnement continue à s’appliquer en cas de conflit armé si sa continuité est compatible avec 

le contexte de l’accord238. Il propose quelques indices de continuité requérant que l’on se demande : 

- si le traité en question régit un intérêt public ou privé, ces derniers ayant davantage de 

probabilité de perdurer ;  

- si le traité est bilatéral ou multilatéral, les premiers ayant davantage de chances d’être 

suspendus ou éteints ; 

- qui sont les parties au traité, étant donné que s’il s’agit d’un traité bilatéral entre 

belligérants, il est fort probable qu’il soit suspendu ou éteint ; 

- si le traité prévoit des droits et/ou des obligations, c’est-à-dire sa finalité ; 

- quel est le type de conflit en cause. 

Selon cette méthodologie, il convient donc, ici encore, de procéder à une analyse au cas par cas afin 

de déterminer la continuité d’une convention dans l’hypothèse d’un conflit armé239. 

 

Quatrièmement, la théorie de scliding scale
240

 
241, quant à elle, considère que la force et l’effet des 

normes environnementales diminuent progressivement, et ce de manière proportionnelle à 
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l’augmentation de la nécessité militaire242. Cette méthodologie présente une faiblesse majeure dans 

la mesure où ses auteurs n’accompagnent pas leurs affirmations d’indices permettant d’identifier 

aisément quelles normes lient les Etats belligérants en fonction des différents types et phases d’un 

conflit. 

 

Toutefois, le flou juridique résultant de la coexistence de ces différentes méthodologies, qui ont pour 

défaut commun d’être relativement complexes, pourrait être en voie de clarification. En effet, la 

Commission du droit international a récemment confirmé la position que l’Institut de droit 

international avait adoptée dans sa Résolution de 1985, en indiquant à l’article 3 de son projet de 

texte relatif aux effets des conflits armés sur les traités que : 

« L’existence d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction des traités ni la 
suspension de leur application: 
a) Entre les Etats parties au conflit; 

b) Entre un Etat partie au conflit et un Etat qui ne l’est pas »243. 

Dans le commentaire de cet article, la Commission du droit international précise que ce dernier « 

pose le principe général de la stabilité et la continuité juridiques »244.  

 

A l’article 4 de son projet, la Commission du droit international indique qu’il convient, en premier 

lieu, de regarder si le traité contient une disposition expresse relative à son éventuelle applicabilité 

en cas de conflit armé. Ensuite, l’article 5 du projet précise qu’en cas de silence du traité, il doit être 

référé aux règles sur l’interprétation des traités. La Commission du droit international poursuit en 

énonçant, à l’article 6 du projet, des facteurs indiquant une possibilité d’extinction, de retrait ou de 

suspension de l’application du traité. Ces facteurs auxquels il s’agit de faire référence sont, à titre 

indicatif, d’une part, « la nature du traité, en particulier (…) sa matière, (…) son objet et (…) son but, 

(…) son contenu et (…) [le] nombre de parties au traité », et d’autre part, « [l]es caractéristiques du 

conflit armé, telles que son étendue territoriale, son ampleur et intensité, sa durée, de même que, 

dans le cas d’un conflit armé non international, [le] degré d’intervention extérieure »245. Dès lors, 

pour la Commission du droit international, la détermination de l’applicabilité ou non d’une 

disposition de droit de l’environnement est le résultat d’une analyse au cas par cas246. Toutefois, elle 

a dressé, à l’article 7 de son projet, une liste indicative des traités qui, en vertu de leur matière, 

continuent à s’appliquer en tout ou en partie pendant un conflit armé. Dans le commentaire de cet 

article, la Commission du droit international a précisé que cette liste « a pour effet de créer un 
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ensemble de présomptions réfutables reposant sur la matière de ces traités »247. Parmi les traités 

repris figurent ceux relatifs à la protection internationale de l’environnement248.  

 

Ainsi, la Commission a décidé d’instaurer une présomption d’applicabilité des conventions relatives à 

la protection internationale de l’environnement en temps de conflit armé « en dépit du fait que, 

comme il était indiqué dans les exposés écrits déposés dans l’affaire ayant donné lieu à l’avis 

consultatif [sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires], il n’y avait pas d’accord 

général sur cette question juridique précise »249. Bien que le projet de texte relatif aux effets des 

conflits armés sur les traités, et plus particulièrement l’insertion des traités relatifs à la protection 

internationale de l’environnement dans la liste des traités continuant à s’appliquer en tout ou en 

partie pendant un conflit armé, constituent une avancée certaine, une attention particulière doit 

néanmoins être portée à deux éléments. D’une part, le renversement de la présomption 

d’applicabilité reste possible. En effet, l’article 18 du projet de la Commission du droit international 

prévoit que ce projet « est sans préjudice de l’extinction, du retrait ou de la suspension de 

l’application résultant notamment: (a) d’une violation substantielle; (b) de la survenance d’une 

situation rendant l’exécution impossible; ou (c) d’un changement fondamental de circonstances ». 

D’autre part, la pleine application des dispositions relatives au droit international de l’environnement 

en cas de conflit armé semble difficile en pratique. 

C. La coutume et les instruments juridiques non contraignants 

  

Certains instruments juridiques non contraignants, également désignés sous l’appellation 

anglophone soft-law, contiennent une référence explicite aux conflits armés. D’autres, sans toutefois 

aborder explicitement cette question, peuvent également s’appliquer en temps de guerre. Les 

principes édictés dans ces instruments, soit ont acquis le statut de coutume et sont dès lors devenus 

juridiquement contraignants, soit contribuent à l’interprétation et à l’application du droit 

international s’il n’y a pas de certitude quant à leur possible valeur coutumière250. Cette section 

s’attache à analyser divers principes qui revêtent une importance particulière dans le contexte d’un 

conflit armé. 
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Premièrement, certains principes énoncés dans le cadre de différends interétatiques sont considérés 

aujourd’hui comme des règles de droit international coutumier. Ainsi, un Tribunal d’arbitrage a été 

mis en place à l’occasion d’un litige entre le Canada et les Etats-Unis au sujet une pollution 

atmosphérique transfrontière issue d’une fonderie canadienne ayant causé des dommages aux 

cultures étasuniennes251. Celui-là a décidé252 que le Canada avait pour responsabilité de prévenir les 

émissions atmosphériques nocives de la fonderie et était par conséquent responsable des dommages 

occasionnés par ces émissions. Le principe selon lequel chaque Etat a l’obligation de ne pas utiliser 

son territoire de manière à causer préjudice au territoire d’un autre Etat constitue le fondement de 

cette décision et est considéré, en temps de paix, comme une règle de droit international 

coutumier253.  

 

Depuis cette sentence arbitrale, ce principe fondamental a été réaffirmé à diverses reprises et son 

champ d’application a été progressivement élargi au gré des décisions rendues. Tout d’abord, la Cour 

internationale de justice, dans l’affaire du Détroit de Corfou254, a étendu ce principe de manière 

générale aux actions des parties pendant un conflit, au-delà de la situation spécifique de la pollution 

transfrontalière. La Cour a rappelé qu’en vertu du droit international, tout Etat a l'obligation « de ne 

pas laisser utiliser son territoire aux fins d’actes contraires aux droits d’autres Etats »255, ce qui a 

conduit à tenir l’Albanie responsable des dommages engendrés par les mines qu’elle avait déposées 

dans ses eaux territoriales aux navires britanniques les traversant. Ensuite, la même juridiction a 

réitéré ce principe dans le cadre de l’avis consultatif relatif à la licéité de la menace ou de l'emploi 

d'armes nucléaires de 1996 lorsqu’elle a déclaré que :  

« l'obligation générale qu'ont les Etats de veiller à ce que les activités exercées dans les 

limites de leur juridiction ou sous leur contrôle respectent l'environnement dans d'autres 

Etats ou dans des zones ne relevant d'aucune juridiction nationale fait maintenant partie du 

corps de règles du droit international de l'environnement »256 257. 

Enfin, dans le cadre du différend opposant l’Argentine à l’Uruguay au sujet d’usines de pâte à papier 

sur le fleuve Uruguay, la Cour internationale de justice a estimé que l’Uruguay aurait dû 
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entreprendre une étude de l’impact sur l’environnement258 et a, de ce fait, étendu le champ 

d’application de ce principe en considérant qu’un Etat se doit de prendre des mesures pour prévenir 

l’apparition de dommages sur le territoire de ses voisins259.    

 

La Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement humain (ci-après Déclaration 

de Stockholm) du 16 juin 1972260 261, « codifie » dans une certaine mesure la règle énoncée par le 

Tribunal arbitral et la Cour internationale de justice en énonçant, en son principe 21, que « les Etats 

(…) ont le devoir de faire en sorte que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou 

sous leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres Etats ou dans des 

régions ne relevant d'aucune juridiction nationale ». 

 

Il résulte de ces réaffirmations du principe fondamental édicté pour la première fois dans l’affaire de 

la fonderie de Trail, selon lequel chaque Etat a l’obligation de ne pas utiliser son territoire de manière 

à causer préjudice au territoire d’un autre Etat, qu’il constitue une règle de droit international 

coutumier et qu’en temps de guerre, il « offrirait une protection aux territoires des Etats non 

belligérants en prévoyant la responsabilité des Etats belligérants en cas de dommage à 

l’environnement causés en dehors du territoire de ces Etats »262 263. 

 

Deuxièmement, plusieurs textes internationaux, bien qu’ils ne reflètent pas la coutume, ne sont pas 

sans intérêt dans le cadre de la protection de l’environnement en cas de conflit armé. D’une part, le 

principe 24 de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement (ci-après Déclaration 

de Rio) du 13 juin 1992264 stipule que :  

« la guerre exerce une action intrinsèquement destructrice sur le développement durable. Les 

Etats doivent donc respecter le droit international relatif à la protection de l'environnement en 

temps de conflit armé et participer à son développement, selon que de besoin ».  
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Bien que l’intention de protéger l’environnement ressorte clairement de cette disposition, la 

signification précise de celle-ci n’est pas certaine : soit elle sous-entend que le droit international de 

l’environnement s’applique en temps de conflit armé, soit elle réitère l’adhésion requise des Etats 

aux dispositions de droit international humanitaire pertinentes dans ce contexte265. Adopté au cours 

de la même Conférence de Rio, l’Agenda 21266 267 contient également une disposition pertinente 

concernant les moyens de mise en œuvre. Le chapitre 39.6 dispose qu’ « il faudrait envisager de 

prendre des mesures conformes au droit international visant à réduire la destruction massive, en 

temps de guerre, de l'environnement, qui ne peut se justifier au regard du droit international ». Cette 

disposition précise ensuite que l'Assemblée générale des Nations Unies et sa Sixième Commission 

devraient traiter de cette question en tenant compte de la compétence et du rôle spécifiques du 

C.I.C.R. 

 

D’autre part, la Charte mondiale pour la nature, adoptée le 28 octobre 1982 via une Résolution de 

l’Assemblée Générale des Nations Unies268 269, énonce, en son principe 5, que « la nature sera 

préservée des déprédations causées par la guerre ou d’autres actes d’hostilité ». Néanmoins, même 

si ce principe apparaît comme une interdiction de détériorer l’environnement pendant un conflit 

armé, il n’a d’autre valeur que celle d’un simple postulat politique270 271. Une autre Résolution272 273, 

également adoptée par l’Assemblée Générale le 9 février 1993, encourage les Etats, dans son 

paragraphe 1, à « prendre les mesures voulues pour assurer l’observation des règles du droit 

international applicables à la protection de l’environnement en période de conflit armé ». 

D. L’application des principes coutumiers en cas de conflit armé 
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Bien que le droit international conventionnel et les règles coutumières lient tous deux les Etats, 

certains ont avancé qu’ils pourraient s’appliquer d’une manière distincte étant donné que les 

dispositions ayant acquis le statut de coutume sont moins aisément identifiables274. Toutefois, la 

position doctrinale dominante consiste à considérer que le droit international de l’environnement 

coutumier continue à s’appliquer en cas de conflit armé d’une manière similaire à celle que 

connaissent les traités relatifs à la protection internationale de l’environnement dans le même cas275. 

E. Conclusion 

 

Le droit international de l’environnement conventionnel, s’il offre une protection renforcée dans 

différents domaines, est au centre d’un débat concernant sa possible application en temps de conflit 

armé. L’on peut toutefois espérer que le projet d’articles relatif aux effets des conflits armés rédigé 

par la Commission du droit international apportera des réponses claires à cette question, en 

particulier grâce à la présomption d’applicabilité des traités relatifs à la protection internationale de 

l’environnement en cas de conflit armé. Il est important de constater que, contrairement au droit 

international humanitaire qui comprend principalement des dispositions s’appliquant dans le 

contexte de conflits armés internationaux, le droit international de l’environnement s’applique 

indistinctement aux conflits armés internationaux et à ceux ne présentant pas ce caractère. Les Etats 

parties à une convention environnementale demeurent dès lors liés par celle-ci même si un conflit 

armé interne se déroule sur leur territoire. En revanche, et contrairement aux traités, le droit 

international coutumier de l’environnement offre, à l’heure actuelle, une protection restreinte et 

présente encore des incertitudes quant à savoir quelles dispositions ont déjà acquis le statut de 

coutume.
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CHAPITRE 2 : ADEQUATION OU INADEQUATION DE LA 

PROTECTION JURIDIQUE ACCORDEE EN PERIODE DE CONFLIT 

ARMÉ : CAS D’ETUDE 
__________________________________________________________________________________ 

 

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons décidé de nous pencher sur deux cas d’étude. En premier 

lieu, nous évaluerons la protection offerte par le droit international aux aires protégées et à la 

biodiversité en période de conflit armé. En deuxième lieu, nous traiterons de certaines armes qui 

présentent un danger environnemental relativement élevé et dont les effets perdurent dans le 

temps, en nous attardant plus particulièrement sur l’impact des armes contenant de l’uranium 

appauvri. 

Section 1 : La sauvegarde des aires protégées et de la biodiversité en cas de 

conflit armé 
 

Dans son rapport intitulé Protecting the environment during armed conflict de novembre 2009276, le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (ci-après P.N.U.E.), après avoir effectué un 

inventaire et une analyse du droit international applicable à la protection de l’environnement en cas 

de conflit armé, a formulé quelques recommandations. L’une de celles-ci préconise la mise en place 

d’un nouvel instrument juridique consacré à la protection des écosystèmes vitaux et des zones 

d’importance écologique lors de conflits armés internationaux et non internationaux, comme cela 

avait déjà été suggéré lors des négociations précédant l’adoption du Protocole Additionnel I277. Avec 

cet instrument, le P.N.U.E. souhaite, au début d’un conflit, que les lieux précités soient délimités 

avant d’être démilitarisés, avec pour conséquence, pour les parties au conflit, l’interdiction d’y 

mener des opérations militaires. Le P.N.U.E. poursuit en proposant des exemples de lieux 

susceptibles d’être protégés, tels que les aquifères souterrains, les terres agricoles et d’élevage, les 

parcs protégés, les forêts nationales et les habitats d’espèces menacées278.  

 

De manière générale, les impacts sur les écosystèmes et zones protégées, consécutifs au 

déclenchement d’un conflit armé, ne sont pas à négliger, et ce, dans toutes les régions du globe. Bien 

que cette problématique ne soit pas reprise explicitement dans le programme de travail de la 
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Commission du droit international279, elle a été mentionnée dans le cadre des questions soulevées 

par le P.N.U.E. Dès lors, de par son caractère à la fois actuel et universel, la protection des 

écosystèmes vitaux, de la biodiversité et des zones d’importance écologique lors de conflits armés 

mérite une attention particulière et est l’objet de l’analyse qui suit.  

A. L’exemple rwandais 

 

Afin d’évaluer la protection actuelle accordée par le droit international aux aires protégées et à la 

biodiversité en cas de conflit armé, nous avons choisi de nous concentrer sur la situation en Afrique 

centrale280. Cette région du monde a en effet été le théâtre de nombreux conflits au cours de la 

décennie 1990-2000281, et ce alors qu’elle constitue une zone à forte biodiversité282. A ce titre, l’on 

remarque que les considérations environnementales ne sont clairement pas au centre des 

préoccupations lorsqu’un conflit armé est en cours. En revanche, même lorsque ce dernier a pris fin, 

les conséquences sur l’environnement sont toujours présentes à court et à long termes283. Ce 

problème est d’autant plus grave dans les pays en voie de développement, en particulier en Afrique, 

où la population est fortement dépendante des ressources naturelles284. Dans ce contexte, le conflit 

armé qui s’est déroulé sur le territoire rwandais au cours des années nonante, avec comme point 

culminant le génocide de 1994285, est particulièrement emblématique au regard de la richesse 

naturelle du lieu et des conséquences qu’il a engendrées sur cette richesse.  

 

Le Rwanda possède plusieurs écosystèmes tels que les forêts, les lacs, les rivières, les marais et la 

savane286. A l’heure actuelle, un dixième de son territoire est consacré à la protection de ces 

écosystèmes naturels et de la biodiversité grâce à des parcs nationaux et réserves naturelles, dont 

notamment le Parc national Nyungwe (924 000 hectares), qui comprend la Réserve forestière de 

Nyungwe (97 000 hectares), le Parc national des Volcans (12 000 hectares), le Parc national Akagera 

(90 000 hectares), et le marais Rugezi (6 735 hectares)287. Les parcs nationaux et réserves naturelles 
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rwandais sont particulièrement riches288. A titre d’exemple, le Parc national des Volcans abrite une 

importante colonie de gorilles des montagnes et le Parc national Nyungwe ne compte pas moins de 

13 espèces de primates and 275 espèces d’oiseaux. De même, le Parc national Akagera abrite une 

grande diversité d’espèces sauvages telles que des zèbres, des éléphants, des crocodiles et des 

babouins. La majorité des marais rwandais hébergent aussi de nombreuses espèces comme des 

hippopotames, des tortues, des canards sauvages et des serpents. L’écosystème Rugezi ainsi que les 

lacs Bulera et Ruhondo ont été repris en 2005 sur la liste des zones humides d'importance 

internationale289 établie en vertu de l’article 2 de la Convention sur les zones humides d’importance 

internationale. Les principales menaces pour la biodiversité rwandaise comprennent notamment 

l’érosion, les inondations et les sécheresses ainsi que la pression exercée par la population, la 

surexploitation, le braconnage et les feux de brousse290.  

B. L’impact du conflit sur les richesses naturelles 

 

Afin d’évaluer l’impact qu’a eu le conflit armé rwandais sur les richesses naturelles du pays291 

292, nous avons choisi d’examiner plus particulièrement trois réserves naturelles : le Parc national des 

Volcans, la Réserve forestière Nyungwe et le Parc national Akagera. 

 

Premièrement, le Parc national des Volcans293 abritait une large population de gorilles des 

montagnes, et un programme de tourisme, considéré comme un projet modèle de conservation, 

avait été créé sur ce site. Les revenus de ce projet, plusieurs millions de dollars par an, permettaient 

également de financer la conservation d’autres zones protégées au Rwanda294. Dès 1991, tant les 

troupes du Front patriotique rwandais que les forces gouvernementales ont placé des mines 
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antipersonnel dans le Parc et le long de ses frontières295. Les troupes gouvernementales ont coupé 

une bande de cinquante à cent mètres de végétation dans la forêt pour faciliter leurs patrouilles296 et 

ont eu recours à des tirs d’obus de mortier dans la forêt297. Le Parc ayant servi de base militaire entre 

1990 et 1994, des combats s’y sont également déroulés298. A côté des militaires, d’autres acteurs ont 

adopté un comportement environnementalement nuisible. Ainsi, les réfugiés établis dans les camps 

situés à proximité en République démocratique du Congo, Zaïre à l’époque, passaient régulièrement 

la frontière, notamment pour couper de larges zones de forêts dans le but d’obtenir du bois de 

chauffage299. On a également rapporté que certaines agences humanitaires s’occupant des réfugiés 

utilisaient le Parc comme dépotoir, y jetant déchets, seringues usagées et matériaux contaminés avec 

du sang humain300. Enfin, une augmentation du braconnage de faune sauvage a été constatée à cette 

période301. Toutefois, suite à un financement de l’International Gorilla Conservation Programme, les 

mines antipersonnel ont pu être retirées et le tourisme destiné à la découverte et l’observation des 

gorilles a redémarré, bien que faiblement, dès 1995302.  

 

Deuxièmement, la Réserve forestière Nyungwe constitue l’une des plus grandes forêts de montagne 

d’Afrique303 et contient plusieurs espèces endémiques du Rift albertin, principalement des oiseaux et 

des primates304. La Réserve a heureusement pu être préservée pendant la période la plus intense du 

conflit, grâce, notamment, à la présence des troupes françaises pendant l’opération turquoise qui 

ont contribué à ce que peu de combats se déroulent à cet endroit305. Toutefois, en 1998, alors même 

que le calme était revenu dans la région, la pression exercée par la population locale sur les réserves 

naturelles a augmenté, cette dernière s’expliquant par le fait que le gouvernement, alors en pleine 

reconstruction, ne disposait que d’une capacité limitée à faire respecter la loi sur le terrain306. Par 

exemple, cette époque a été marquée par une recrudescence du braconnage, et la diminution 

drastique dans la population de certaines espèces telles que les ongulés et les porcs épics qui s’en est 
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suivie307 n’a pu être endiguée malgré le retrait mensuel de plusieurs centaines de pièges. Enfin, la 

partie sud-ouest de la Réserve a été fragmentée pour y permettre l’agriculture308. 

 

Troisièmement, le Parc national Akagera est notamment composé de savanes et de marais309. Au 

cours du conflit, de nombreux animaux ont été tués pour nourrir, notamment, les soldats présents 

sur place310. De plus, la superficie du parc a été ramenée en 1998 à 30 % de la superficie qu’il 

occupait avant le conflit311, suite à la réinstallation de personnes déplacées en raison du conflit 

armé312. Entre 1991 et 1997/1998, le nombre de mammifères vivants dans le parc a diminué de 30 % 

suite à l’effet combiné d’une chasse intensive pendant le conflit et d’une perte d’habitats essentiels 

après la guerre313, notamment suite à l’installation de réfugiés avec leur bétail dans cette réserve 

naturelle314. 

 

Il ressort de l’analyse de ces trois zones naturelles que les impacts du conflit armé qui s’est déroulé 

au Rwanda comprennent notamment la destruction de la faune et de la flore, la pollution des rivières 

et des écosystèmes aquatiques suite, entre autres, aux cadavres qui y ont été jetés315, la 

fragmentation de parcs et de réserves et les pertes économiques liées à l’activité touristique. Dans le 

cadre de ce conflit, les camps de réfugiés316 ont également eu un impact négatif sur les aires 

protégées rwandaises, en particulier en ce qui concerne le Parc naturel des Volcans, puisque des 

camps de réfugiés ont été installés en bordure du Parc. L’afflux des réfugiés rwandais sur le territoire 

du Zaïre a été d’une telle ampleur qu'en décembre 1994, le Comité du patrimoine mondial a décidé 

d'inscrire le Parc National des Virunga sur la Liste du patrimoine mondial en péril. La présence du 

parc sur cette dernière, encore à ce jour317, démontre clairement les effets à long-terme qu’a eus le 

conflit rwandais sur cette zone naturelle. Le Comité a noté que cette aire protégée zaïroise était 

sérieusement menacée par l'arrivée incontrôlée des réfugiés, cette dernière entraînant avec elle 

déforestation et braconnage318 319. 
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Dans le cadre de différents conflits, certaines zones ont déjà été « mises en quarantaine » par les 

parties belligérantes, avec pour conséquence de les prémunir des braconniers et des chasseurs320. 

Ces zones démilitarisées avantageuses pour la biodiversité, parmi lesquelles on compte notamment 

une bande de 4 km de large séparant la péninsule coréenne, ont été relevées dans diverses régions 

du monde321. La protection de la biodiversité, dans une telle hypothèse, n’est évidemment 

qu’accidentelle et accessoire322. Elle compense toutefois, ne serait-ce que partiellement, les effets 

négatifs engendrés par un conflit armé sur la biodiversité. En ce qui concerne le Rwanda 

malheureusement, et contrairement à ces autres conflits, aucun élément ne permet d’établir que le 

conflit armé des années nonante ait eu sur la biodiversité des impacts bénéfiques à côté des négatifs. 

 

A côté de la possibilité de mesures prises à court terme et favorables à la biodiversité, mais 

inexistantes dans le contexte du conflit rwandais, la protection des zones naturelles et protégées 

s’inscrit également dans une logique à plus long terme de préparation de l’après conflit. Dans le cas 

du Rwanda, différents éléments doivent être épinglés. D’une part, le pays offre de nombreuses 

possibilités dans le domaine du tourisme. A la fin des années 80 par exemple, le Parc national des 

Volcans, le Parc national Akagera et la Réserve forestière de Nyungwe représentaient la deuxième 

source de revenus issus du tourisme au Rwanda323, le tourisme dans son ensemble représentant 

quant à lui la troisième source de revenus du pays324. D’autre part, la conservation des forêts pour la 

protection de bassins versants et le maintien de l'approvisionnement en eau propre constitue un 

aspect crucial pour la production de l’agriculture, la réduction des maladies et la stabilisation des 

sols325. Le Rwanda n’a toutefois attaché qu’une faible attention à ces paramètres, n’adoptant au 

cours du conflit armé aucune mesure visant à la protection à long terme de sa biodiversité. Ce n’est 

qu’au début des années 2000 que le gouvernement rwandais a refusé que des personnes déplacées 

se réinstallent dans le Parc national des Volcans, non seulement pour préserver la fonction 

écologique significative de ce dernier, mais également pour garantir ses apports économiques issus 
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du tourisme lié aux gorilles des montagnes qui ne cessent de capter l’attention de la communauté 

internationale326.  

C. Une protection juridique satisfaisante ? 

  

Dans le cadre du conflit armé qui s’est tenu au Rwanda au cours des années nonante, les instruments 

juridiques visant à la protection de l’environnement en temps de guerre ont clairement montré leurs 

limites. D’une part, des impacts sur l’environnement directement liés aux combats et aux 

comportements des parties belligérantes ont été relevés, dont la destruction de l’habitant de 

certaines espèces animales et végétales d’une extrême richesse biologique. D’autre part, des impacts 

indirects principalement dûs à la crise des réfugiés sont à l’origine, dans le cadre de ce conflit, de la 

majeure partie des dommages causés à la biodiversité327.  

  

Ainsi, dans la pratique, les instruments de droit international humanitaire ayant comme objet la 

protection de l’environnement en cas de conflit armé, et plus spécifiquement lors de conflits non 

internationaux, n’apportent qu’une efficacité relative328. En particulier, le champ d’application du 

Protocole Additionnel I et de la Convention « ENMOD », limité aux conflits armés internationaux,  

exclut automatiquement que ces derniers s’appliquent dans le cadre d’un conflit interne tel que celui 

qu’a connu le Rwanda. Restent les principes généraux ayant valeur coutumière, tels que ceux de 

distinction, de nécessité militaire ou de proportionnalité. Toutefois, ces principes ne lient que les 

parties belligérantes dans les choix qu’ils opèrent tout au long de la conduite des hostilités. Or, dans 

le cas du conflit au Rwanda, l’origine des dommages causés à l’environnement réside en grande 

partie dans l’afflux de réfugiés dans des zones à forte biodiversité et dans le comportement de ces 

derniers, ainsi que dans l’irresponsabilité occasionnelle des agences humanitaires. Une approche 

satisfaisante dans ce contexte serait d’interpréter le principe directeur inscrit à l’article 55 du 

Protocole I comme couvrant, outre les dommages environnementaux causés directement par les 

parties belligérantes, également ceux résultant des actions des civils et des réfugiés. Une telle 

interprétation permettrait alors de faire rentrer dans le champ d’application de l’article 55 des cas de 

destruction de la biodiversité par des non-combattants, comme celle dont le Rwanda a été victime329. 
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Par ailleurs, la Convention sur le patrimoine mondial, dont on peut déduire qu’elle s’applique en 

temps de conflit armé, n’a qu’une faible incidence sur le terrain330. En effet, dans le cadre du conflit 

rwandais, elle n’a apporté aucune protection déterminante contre les mouvements de troupes ni 

contre le nombre élevé de réfugiés, alors que Parc National des Virunga avait été expressément 

inscrit sur la Liste du patrimoine mondial en péril. En outre, cette Convention présente également le 

défaut de ne contenir que très peu de mesures de mise en œuvre dans le contexte d’un conflit 

armé331.  

 

De ce fait, le conflit armé qui s’est déroulé au Rwanda dans les années nonante illustre les lacunes 

actuelles du droit international en ce qui concerne la protection des zones protégées et de la 

biodiversité. Il convient toutefois de noter qu’en ce qui concerne la période après conflit, le Rwanda 

s’est engagé, en vertu de la Convention sur les mines antipersonnel qu’il a ratifiée le 8 juin 2000332, à 

détruire la totalité des mines antipersonnel présentes dans les zones minées sous sa juridiction ou 

son contrôle pour le 1er décembre 2010. En mai 2006, le Ministère de la Défense a indiqué que seuls 

3,5 % du territoire restaient à traiter pour enlever les mines et les munitions non explosées333. 

L’action du Rwanda à cet égard a été saluée et reconnue comme ayant été extrêmement efficace334. 

Section 2 : L’armement utilisé dans le cadre d’un conflit : armes à l’uranium 

appauvri 
 

Cette section examine l’impact environnemental d’une catégorie d’armes qui présente un danger 

particulièrement élevé et dont les effets perdurent dans le temps : les armes à l’uranium appauvri335. 

Celles-ci ont été employées dans différents conflits au cours des deux précédentes décennies et 
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certains ont également indiqué qu’elles avaient été utilisées récemment dans le cadre de l’opération 

« Plomb durci » de 2008-2009 à Gaza336 et de l’intervention internationale en Libye de 2011337. Après 

une brève présentation de ce qu’est l’uranium appauvri, nous analyserons divers conflits au cours 

desquels l’utilisation d’armes contenant de l’uranium appauvri a été démontrée, notamment au 

travers de rapports du P.N.U.E., avant de relever les impacts majeurs provoqués par ces armes sur 

l’environnement. 

A. L’uranium appauvri 

 

Afin d’évaluer les dangers potentiels de l’uranium appauvri sur l’environnement et la santé humaine, 

il convient tout d’abord de décrire brièvement ses origines, ses propriétés chimiques et son 

comportement. L’uranium constitue un élément naturel et faiblement radioactif qui est omniprésent 

dans la nature et que l’on retrouve sous diverses formes chimiques et en quantités variables mais 

peu élevées dans les roches, les sols, l’eau, l’air, les plantes, les animaux et les êtres humains338. Le 

corps humain en contient habituellement environ 90 μg provenant de l’eau, de l’alimentation et de 

l’air. L’uranium se répartit de la manière suivante dans l’organisme : 66 % de cette quantité se situe 

dans le squelette, 16 % dans le foie, 8 % dans les reins et 10 % dans les autres tissus. L’uranium 

naturel se compose de trois isotopes (même atome mais ayant un nombre différent de neutrons) qui 

s’identifient par leur masse atomique : 238U (99,27 % de la masse totale), 235U (0,72 %) et 234U (0,0054 

%). Il est principalement employé dans les centrales nucléaires où la majorité des réacteurs utilisent 

de l’uranium enrichi en 235U dont la teneur doit s’élever à approximativement 3 % à la place 0,72 

%339. Vu que l’235U est fissile, d’une part il permet de maintenir la fission dans une centrale nucléaire, 

et d’autre part on peut l’utiliser dans la fabrication des armes nucléaires340. Après séparation de la 

fraction enrichie, l’uranium restant est dénommé uranium appauvri. Celui-ci contient environ 99,8 % 

de 238U, 0,25 % de 235U et 0,001 % de 234U. L’uranium appauvri se différencie donc de l’uranium 

naturel par sa teneur en 235U qui est environ trois fois inférieure. Dès lors, la radioactivité de 
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l’uranium appauvri est plus faible. Cependant, le taux de radioactivité diffère selon les données : 

certains estiment que l’uranium appauvri émet environ 60 % du rayonnement de l’uranium naturel341 

quand d’autres le mesurent à 75 %342. De plus, il est également possible d’obtenir de l’uranium 

appauvri en retraitant le combustible employé dans les réacteurs nucléaires343. L’uranium appauvri 

contient alors de l’uranium provenant du retraitement du combustible irradié. L’on peut dès lors 

distinguer deux catégories d’uranium appauvri, toutes deux issues du processus d’enrichissement 

mais l’une, au contraire de l’autre, comprenant de faibles quantités d’uranium retraité provenant du 

combustible irradié. Lorsque l’uranium appauvri est élaboré avec de l’uranium retraité, qui a donc 

été contaminé avec les produits d’activation du combustible irradié et de fission, il est davantage 

radioactif que celui uniquement issu de l’extraction du minerai d’uranium344. Enfin, l’uranium 

appauvri possède une toxicité chimique, un effet  perturbateur endocrinien ainsi qu’un pouvoir 

mutagène identiques à ceux de l’uranium naturel345. 

 

L’uranium appauvri est utilisé tant dans des applications civiles telles que les écrans de protection 

radiologique346 que dans un cadre militaire, afin de renforcer le blindage de véhicules militaires ou, 

mélangée avec d’autres métaux, de produire des munitions perforantes destinées à transpercer des 

plaques blindée347.  Dans le cadre de cette dernière utilisation à des fins militaires, les pénétrateurs 

solides contenant de l’uranium appauvri perforent le blindage des chars et se fragmentent en 

minuscules particules à l’intérieur de la cible, ce qui entraîne une explosion incendiaire d’une 

température extrême348. Aucune charge explosive n’est contenue dans les pénétrateurs, qui utilisent 

plutôt l ‘énergie cinétique. Ainsi, l’uranium appauvri s’enflamme suite à l’énergie et la chaleur 

dégagées lors du contact avec l’air à l’intérieur de la cible349. Outre sa densité, c’est également la 

propriété de l’uranium de s’enflammer dès que la température est supérieure à 600°C qui est 

recherchée dans ce contexte350. 

B. L’exemple des Balkans  
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L’utilisation d’armes à l’uranium appauvri a été unanimement constatée dans plusieurs conflits qui se 

sont déroulés lors des vingt dernières années, à savoir au cours de l’opération Tempête du Désert 

lors de la première guerre du Golfe en 1991351, du conflit armé en Bosnie-Herzégovine de 1994-

1995352, de celui au Kosovo en 1999353 ainsi que de celui en Irak en 2003354. L’ensemble des Etats 

cités présentent donc le point commun d’avoir reçu sur leur territoire des bombes contenant de 

l’uranium appauvri. Dans le cadre de cette étude, nous avons choisi nous concentrer sur les deux 

conflits ayant ravagé les Balkans. Ceux-ci nous semblent particulièrement pertinents pour plusieurs 

raisons. D’une part, le P.N.U.E. a publié un rapport détaillé relatif au recours à l’uranium appauvri 

dans le contexte de ces deux conflits, ce qui permet d’avoir à disposition des données précises. 

D’autre part, les mesures effectuées en vue de la rédaction du rapport sur le Kosovo ont été réalisées 

en 2000355, soit dans le courant de l’année suivant le conflit, alors qu’en ce qui concerne le rapport 

relatif à la Bosnie-Herzégovine, les mesures ont eu lieu en 2002, soit près de sept ans après 

l’utilisation d’uranium appauvri356. Ces deux cas d’étude offrent dès lors une vue générale des 

impacts de l’uranium appauvri à court (Kosovo : partie I) et moyen (Bosnie-Herzégovine : partie II) 

termes.  

I. Le Kosovo : 1999 

 

En 1999, dans le cadre de l’intervention militaire menée par l’O.T.A.N. durant 78 jours contre les 

forces serbes de Slobodan Milošević, les avions de l’organisation ont notamment bombardé le 

Kosovo, qui faisait partie intégrante du territoire de la Yougoslavie à l’époque. L’O.T.A.N. a déclaré, 
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par la suite, que 30 000 munitions à l’uranium appauvri, soit 10 tonnes, avaient été utilisées par ses 

forces357. Du 5 au 19 novembre 2000, des échantillons, notamment de terre et d’eau, ont été 

prélevés sur onze sites358 sur lesquels l’on avait signalé que de l’uranium appauvri avait été utilisé359. 

Sur les nombreux éléments ressortant de ces analyses réalisées sur ces sites spécifiques, nous avons 

décidé de ne mentionner que les plus importants.  

 

Premièrement, le rapport du P.N.U.E. signale qu’aucune contamination détectable à large échelle n’a 

été relevée au niveau du sol et que la contamination détectable due à l’uranium appauvri est 

circonscrite à de petites surfaces proches (quelques mètres) des points de pénétration des flèches 

d’uranium appauvri. Deuxièmement, le rapport indique qu’il n’existe pas de contamination dans 

l’eau, le lait, les biens meubles ou immeubles. Troisièmement, seuls sept projectiles pénétrants à 

l’uranium appauvri ainsi que six gaines métalliques ont été retrouvés. Les autres projectiles utilisés 

dans ces lieux n’ont donc toujours pas été découverts à ce jour. Ceux-ci, tout comme ceux présents à 

la surface du sol, créent un risque de future contamination future de l’eau potable et de la nappe 

phréatique360. Troisièmement, après avoir noté que la dose de radiation était très basse, le rapport 

énonce toutefois que la concentration en uranium est significative, c’est-à-dire qu’elle pourrait 

excéder les standards fixés par l’Organisation mondiale de la santé pour l’eau potable361. 

Quatrièmement, des échantillons de lichen et d’écorce ont mis en évidence une contamination 

atmosphérique antérieure et ont révélé une présence faible d’uranium appauvri dans les arbres362. 

De manière générale, le rapport a conclu que les échantillons analysés n’indiquaient que des niveaux 

faibles de radioactivité et qu’il n’existait pas de raison immédiate de s’inquiéter en ce qui concerne la 

toxicité des sites contaminés. Cependant, des incertitudes scientifiques demeuraient relativement 

aux impacts sur l’environnement à long-terme causés par l’uranium appauvri, et plus 

particulièrement s’agissant des eaux souterraines. Dès lors, le P.N.U.E. a appelé à la précaution et a 

invité le Kosovo à prendre des mesures relatives au nettoyage et la décontamination des sites 

pollués, à la sensibilisation les populations locales et à la mise en place de systèmes de contrôle363. 

II. La Bosnie : 1994-1995 
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Au cours de l’intervention armée en Bosnie, entre les années 1994 et 1995, 3 tonnes de munitions à 

l’uranium appauvri ont été utilisées364. Du 12 au 24 octobre 2002, suite à la demande de la Bosnie-

Herzégovine365, des experts se sont rendus sur place afin de procéder à des échantillonnages sur 

différents sites pour évaluer l’impact des armes à l’uranium appauvri utilisées sept ans auparavant. 

Un rapport similaire à celui relatif au conflit au Kosovo a été publié par le P.N.U.E. en 2003. Ici 

encore, divers éléments peuvent être mis en évidence. Premièrement, le rapport relève notamment 

que la contamination de la surface et de la couche supérieure du sol autours des points d’impacts 

des projectiles pénétrants contenant de l’uranium appauvri était assez faible. Au sujet de la 

superficie affectée, aucune contamination n’a été enregistrée au-delà d’une distance de 200 mètres 

par rapport aux points de contamination identifiés366. Par contre, le rapport note aussi que la 

dispersion détectable en profondeur de la contamination du sol en Bosnie-Herzégovine s’étend sur 

10 à 40 cm, sept ans après les faits, alors qu’au Kosovo, un an après les faits, celle-ci n’avait été 

relevée que sur 0 à 10 cm367. Deuxièmement, après avoir recueilli des pénétrateurs enfouis à faible 

profondeur, le P.N.U.E. a constaté qu’ils avaient perdu approximativement 25 % de leur masse en 

sept ans368. En partant de cette information et de celles collectées dans le cadre d’études 

antérieurement réalisées par ses soins sur les pénétrateurs, le P.N.U.E. a conclu qu’un pénétrateur 

en uranium appauvri pouvait être complètement oxydé en produits de corrosion dans les 25 à 35 ans 

après l’impact369. Troisièmement, de l’eau potable contaminée à l’uranium appauvri a été découverte 

pour la première fois sur l’un des sites analysés : celui de Hadzici Tank Repair Facility370. Comme la 

concentration était faible et insignifiante des points de vue radiologique et chimio-toxicologique, le 

P.N.U.E. a simplement recommandé de poursuivre les mesures dans le futur371. Quatrièmement, le 

rapport indique qu’une contamination de l’air à l’uranium appauvri a été détectée à deux endroits, 

probablement due à la suspension de particules d’uranium appauvri suite aux activités humaines et 

au souffle du vent. Vu que les concentrations étaient relativement faibles et les doses de 

rayonnement insignifiantes, le P.N.U.E. a simplement recommandé de procéder au nettoyage et à la 

décontamination des bâtiments où la contamination avait été constatée, comme ces derniers sont 

utilisés par l’armée et la population civile372. 
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C. Les principaux Impacts sur l’environnement 

 

Les pénétrateurs solides contenant de l’uranium appauvri, s’ils frappent leurs cibles et s’enflamment, 

causent une contamination de poussières d’oxyde d’uranium en suspension. De leur côté, les 

pénétrateurs qui ne prennent pas feu contaminent les sols et les eaux souterraines373, ce qui a 

d’ailleurs été démontré par les rapports du P.N.U.E. relatifs à la Bosnie-Herzégovine et au Kosovo.  

  

Toutefois, si l’existence d’impacts provoqués par les armes à l’uranium appauvri sur la santé et 

l’environnement est unanimement reconnue, de nombreuses controverses quant à leur ampleur 

demeurent encore374. D’une part, en ce qui concerne l’environnement au Kosovo, par exemple, le 

rapport du P.N.U.E. mentionne que la contamination autour des cibles touchées à l’uranium appauvri 

était limitée à une distance de 10 à 20 mètres autours de celles-ci alors que certains ont rapporté 

une présence des poussières d’uranium en suspension dans l’air huit fois supérieure à la normale 

dans l’ex-République de Macédoine, c’est-à-dire à plus de 150 km, en 1999375. D’autre part, les 

connaissances actuelles relatives aux effets de l’exposition à l’uranium appauvri sur la santé sont 

insuffisantes. En effet, après la première guerre du Golfe, des personnes étant entrées ou pouvant 

être entrées en contact avec du métal ou des poussières d’uranium appauvri, que ce soit de manière 

directe ou indirecte, ont développé par la suite des pathologies que l’on qualifie à l’heure actuelle de 

« syndrome de la guerre du Golfe »376. Même si le même type de pathologie a été constaté chez des 

membres du personnel militaire suite aux conflits dans les Balkans, le lien entre ces pathologies et 

l’uranium appauvri n’a pas encore pu être démontré377. Toutefois, l’uranium appauvri est 

indiscutablement toxique et radioactif378, principalement pour les populations civiles vivant dans les 

zones atteintes par des pénétrateurs à l’uranium appauvri ainsi que pour les personnes se trouvant 

dans les cibles touchées ou entrant directement dans ces cibles après l’impact379. Par exemple, dans 

l’hypothèse où des projectiles à l’uranium appauvri atteignent des véhicules blindés, les occupants 

de ceux-ci sont blessés par des fragments contenant de l’uranium appauvri qui peuvent demeurer 

pendant de nombreuses années à l’intérieur du corps humain. De même, lors de l’impact entre les 

chars et les projectiles à l’uranium appauvri, approximativement un dixième de cet uranium se 
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transforme en particules d’aérosol qui brûlent directement en oxyde d’uranium légèrement soluble 

pouvant rester en fortes concentrations dans des espaces clos. Ces aérosols peuvent renfermer des 

particules d’oxyde d’uranium qui sont susceptibles d’être inhalées et de se retrouver par la suite dans 

les poumons380, ou de contaminer les aliments et l’eau381. Cependant, en l’absence d’étude 

épidémiologique approfondie dans les régions affectées, ces incertitudes ne sauraient être levées.  

D. Une protection juridique satisfaisante ? 

 

Bien que les projectiles à l’uranium appauvri aient été utilisés par l’O.T.A.N. dans le cadre des conflits 

dans les Balkans, il convient maintenant de s’interroger sur la légalité de cet usage et sur le caractère 

satisfaisant ou non du régime juridique régissant actuellement ces armes.  

 

A l’heure actuelle, aucune convention n’a pour objet spécifique d’organiser le régime juridique des 

armes contenant de l’uranium appauvri. Il est donc opportun de se tourner tout d’abord vers le 

régime de protection directe de l’environnement en cas de conflit armé, et plus particulièrement 

vers les articles 35 § 3 et 55 du Protocole Additionnel I. Ceux-ci exigent que certaines conditions 

soient remplies pour s’appliquer, l’une d’entre elles étant que les dommages causés à 

l’environnement soient étendus, durables et graves. Néanmoins, vu l’absence de certitudes 

concernant les effets de l’uranium appauvri, il semble difficile d’atteindre le niveau d’exigence requis 

par ces dispositions382.  

 

Les armes à l’uranium appauvri pourraient toutefois présenter des caractéristiques communes à 

d’autres armes qui elles, sont soumises à interdiction ou limitation dans le cadre de traités 

internationaux, ces derniers étant alors susceptibles de s’appliquer par analogie. Nous avons 

sélectionné quelques instruments conventionnels pour les soumettre à notre analyse. Premièrement, 

au-delà de la question de la légalité de l’usage des armes nucléaires, celle, préliminaire, de 

l’assimilation des armes à l’uranium appauvri à ces dernières doit recevoir une réponse négative, les 

armes à l’uranium appauvri ne constituant en effet pas des engins explosifs et n’étant pas utilisées 

dans le but de tuer par rayonnement383.  Deuxièmement, il convient de s’interroger sur l’applicabilité 

de la Convention sur les armes chimiques. Les armes contenant de l’uranium appauvri ne paraissent 

pas remplir les éléments constitutifs énoncés dans la définition des armes chimique inscrite à l’article 

2 de cette Convention, l’uranium appauvri n’étant en effet pas repris à l’Annexe sur les produits 
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chimiques jointe à la Convention. De plus, les armes contenant de l’uranium appauvri ne sont pas 

spécifiquement conçues pour provoquer la mort ou d'autres dommages par l'action toxique des 

produits chimiques et leurs précurseurs384, condition pourtant requise par la Convention. 

Troisièmement, le Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 

toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques ne paraît pas s’appliquer davantage. En effet, 

bien qu’aucune exigence de toxicité ne soit mentionnée dans le texte, de nombreuses voix se sont 

déjà élevées385 pour considérer qu’implicitement, les armes visées par cet instrument doivent avoir 

des effets chimiques toxiques comme effets principaux et pas seulement secondaires ou 

involontaires. Dans le cas des armes à l’uranium appauvri, les effets chimiques toxiques ne sont 

qu’un effet secondaire de son usage lors des combats, rendant dès lors cet instrument 

inapplicable386. Quatrièmement, le Protocole Additionnel III  à la Convention sur certaines armes 

classiques, en matière d’armes incendiaires énonce en son article 1 (b) (ii) que les armes incendiaires 

ne comprennent pas :  

« les munitions qui sont conçues pour combiner des effets de pénétration, de souffle ou de 

fragmentation avec un effet incendiaire, par exemple les projectiles perforants, les obus à 

fragmentation, les bombes explosives et les munitions similaires à effets combinés où l'effet 

incendiaire ne vise pas expressément à infliger des brûlures à des personnes, mais doit être 

utilisé contre des objectifs militaires, par exemple des véhicules blindés, des aéronefs et des 

installations ou des moyens de soutien logistique ». 

Une fois encore, il ressort de cette définition que le champ d’application du Protocole ne s’étend pas 

aux armes à l’uranium appauvri. 

 

A côté de ces instruments conventionnels, certains principes généraux de droit auxquels une valeur 

coutumière a été reconnue méritent une attention particulière. Premièrement, il convient de 

s’interroger sur l’utilisé du principe interdisant de causer des maux superflus ou des souffrances 

inutiles aux combattants lorsque des armes contenant de l’uranium appauvri sont utilisées. La Cour 

internationale de justice, dans son avis consultatif relatif à la licéité de la menace ou de l'emploi 

d'armes nucléaires, a défini les maux superflus comme « des souffrances supérieures aux maux 

inévitables que suppose la réalisation d’objectifs militaires légitimes »387 avant d’indiquer que le 
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principe interdisant de tels maux constituait un principe du droit international coutumier388. 

Toutefois, si ce dernier s’applique de manière certaine aux armes antipersonnel, la question de son 

applicabilité aux armes antimatériel est soumise à controverse389. Or, en l’espèce, les armes à 

l’uranium appauvri sont principalement utilisées pour transpercer des cibles blindées. De plus, il n’est 

pas aisé, en l’absence de certitudes concernant les effets de l’uranium appauvri, de déterminer si les 

souffrances causées aux combattants dépassent le seuil des maux superflus390, même si, en tout état 

de cause, il semble que qualifier de « nécessaires » les maux résultant de l’utilisation d’uranium 

appauvri soit difficilement justifiable au vu de l’existence d’autres armes qui, tout en possédant une 

utilité comparable dans la majorité des situations, sont moins dommageables391. Deuxièmement, le 

principe de distinction semble également pertinent au regard de l’utilisation d’armes à l’uranium 

appauvri. En effet, l’uranium appauvri contenu dans les armes utilisées se diffuse de manière 

incontrôlée lors de l’impact, constituant donc une méthode ou un moyen de combat « dont les effets 

ne peuvent être limités »392. En effet, les personnes civiles se situant à proximité du point d’impact 

d’une arme encourent le risque d’être exposées aux effets toxiques et radioactifs de l’uranium 

appauvri, et ce jusqu’à une distance de 400 mètres du site touché393. Ces éléments tendent à 

démontrer que l’utilisation d’armes à l’uranium appauvri est contraire au principe de distinction. 

Néanmoins, étant donné l’absence de certitudes concernant les effets de l’uranium appauvri ainsi 

que la difficulté à trancher la question de la nature excessive de ces effets par rapport à la nécessité 

militaire que représente l’utilisation d’armes contenant de l’uranium appauvri, aucun élément ne 

permet d’affirmer de manière certaine que le recours à ces dernières viole le principe de 

distinction394. Troisièmement, il s’agit d’examiner le principe de précaution. Comme nous l’avons 

déjà noté, celui-ci implique que les responsables militaires doivent, avant de lancer une attaque, 

prendre les mesures nécessaires pour réduire au minimum l’impact sur les biens et populations civils, 

et l’annuler si un tel impact s’avère clairement disproportionné395. Ce principe semble dès lors 

constituer une base juridique pour prohiber l’utilisation d’armes à l’uranium appauvri396. 
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De manière générale, il découle de l’examen du droit international qui précède qu’il existe 

relativement peu d’éléments permettant d’affirmer avec certitude que l’utilisation d’armes à 

l’uranium appauvri soit prohibée à l’heure actuelle. 

 

Après avoir mis en évidence, tout au long de ce chapitre, les lacunes du droit international dans le 

cadre de la protection de l’environnement en cas de conflit armé, nous allons maintenant présenter 

différentes initiatives qui permettraient de renforcer cette protection. 
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Chapitre 3 : Vers une meilleure protection de 

l’environnement en cas de conflit armé ? 
__________________________________________________________________________________ 

 

L’objectif de ce chapitre est de réfléchir aux améliorations pouvant être apportées à la protection de 

l’environnement en cas de conflit armé. Après avoir évalué la mesure dans laquelle le droit pénal 

international garantit de manière efficace la protection de l’environnement (section 1), nous 

discuterons de la possibilité ou de la nécessité d’adopter de nouveaux instruments juridiques 

internationaux afin d’offrir une meilleure protection à l’environnement (section 2). 

Section 1 : La protection de l’environnement en droit pénal international 

 

Afin de déterminer si le mécanisme de responsabilité pénale mis en place grâce au droit pénal 

international est susceptible d’avoir un effet dissuasif sur les dirigeants ayant l’intention de ne pas 

respecter des normes auxquelles ils sont liés, la pratique éventuelle des Tribunaux pénaux 

internationaux et de la Cour pénale internationale va être examinée. Différentes suggestions visant à 

améliorer la protection actuellement accordée à l’environnement par la justice pénale internationale 

seront ensuite discutées.  

 

Tout d’abord, en réponse aux conflits dramatiques ayant ravagé le Rwanda et l’ex-Yougoslavie au 

cours des années nonante, deux tribunaux pénaux internationaux ont été mis sur pied sans 

cependant être expressément habilités à poursuivre les personnes ayant commis des crimes de 

guerre environnementaux397. D’une part, le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-

Yougoslavie398 ne reprend pas la destruction de l’environnement parmi la liste des crimes de guerre 

relevant de la compétence du Tribunal même si celui-ci a la possibilité d’examiner les dommages 

causés à l’environnement de manière indirecte lorsque les crimes de guerre mentionnés dans son 

Statut présentent un lien incident avec la sécurité de l’environnement naturel399. D’autre part, le 
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Tribunal pénal international pour le Rwanda, en vertu de son Statut400, n’a quant à lui aucune 

compétence, même de manière incidente, envers les crimes à caractère environnemental401. Au-delà 

du caractère géographiquement limité de ces deux juridictions, leurs Statuts respectifs ne 

criminalisent donc pas, à tout le moins de manière directe, les atteintes portées à l’environnement. 

 

Parallèlement, la Cour pénale internationale (ci-après dénommée C.P.I.) a récemment vu le jour suite 

à l’adoption de son Statut en 1998402 et de l’entrée en vigueur de ce dernier le 1er juillet 2002. 

Contrairement aux Statuts des deux juridictions que nous venons d’examiner, le Statut de la C.P.I. 

contient une disposition spécifique en matière de protection de l’environnement. En effet, l’article 8 

§ 2 (b) (iv)403 dispose que constitue un crime de guerre : 

« le fait de diriger intentionnellement une attaque en sachant qu'elle causera incidemment 

des pertes en vies humaines dans la population civile, des blessures aux personnes civiles, 

des dommages aux biens de caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves à 

l'environnement naturel qui seraient manifestement excessifs par rapport à l'ensemble de 

l'avantage militaire concret et direct attendu ». 

Le Statut de la Cour, en plus de protéger l’environnement en tant que tel, reconnaît un caractère 

infractionnel, et dès lors pénalement sanctionnable, au fait de causer des dommages à 

l’environnement naturel de manière intentionnelle. Une telle reconnaissance est toutefois limitée 

aux conflits armés internationaux, contrairement à ce qui avait été initialement prévu dans le projet 

de Statut404. Il ressort de l’article 8 § 2 (b) (iv) que l’existence de trois éléments doit être démontrée 

pour que l’infraction soit établie, à savoir un élément matériel, un élément moral et un élément 

justificatif. 

 

Premièrement, les dommages causés à l’environnement naturel doivent être « étendus, durables et 

graves ». L’absence de définition de ces trois termes dans le Statut ne permet pas de leur attribuer 

une signification claire405. Toutefois, les rédacteurs du Statut ayant à tout le moins considéré que ces 
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critères étaient cumulatifs, tout comme dans le Protocole Additionnel I, l’on peut en déduire qu’ils 

avaient cet instrument à l’esprit et que la signification attribuée à ces critères dans le Protocole 

Additionnel I peut être transposée au Statut de la C.P.I.406. La question de la signification des termes 

« étendus, durables et graves » ne sera cependant pas clarifiée tant que la Cour n’aura pas à traiter 

d’une violation susceptible de rentrer dans le champ d’application de l’article 8 § 2 (b) (iv) ou qu’un 

memorandum of understanding des Etats parties au Statut ne sera pas adopté à ce sujet407, et ce 

malgré le caractère problématique que représente une telle incertitude en matière pénale.  

 

Deuxièmement, une intention expresse est exigée par l’article 8 § 2 (b) (iv). L’acte ou les actes 

doivent être réalisés en sachant qu’ils auront comme conséquence des dommages étendus, durables 

et graves. Trois éléments doivent donc être établis dans le chef de la personne suspectée : il savait à 

l’avance que l’attaque allait causer des dommages étendus, durables et graves ; il avait prévu 

subjectivement un avantage militaire limité ; il a conclu intentionnellement que l’attaque serait 

clairement excessive408. Sur ce point, le Statut de la C.P.I. est donc plus strict que le Protocole 

Additionnel I qui requérait uniquement une prévision raisonnable que le dommage environnemental 

se produirait409. 

 

Troisièmement, les dommages doivent être manifestement excessifs par rapport à l'ensemble de 

l'avantage militaire concret et direct attendu. Comme l’article 8 § 2 (b) (iv) parle d’avantage militaire, 

le niveau de preuve requis est moins élevé que dans le cadre de la nécessité militaire410. Toutefois, il 

n’existe aucune ligne directrice guidant l’interprétation du test de proportionnalité411, et les adjectifs 

repris dans la définition sont suffisamment vagues que pour soulever des questions de légalité en ce 

qui concerne la prévisibilité des infractions412. 
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Au-delà de l’article 8 § 2 (b) (iv) et des difficultés liées à son interprétation, la Cour pénale 

internationale pourrait également jouer un rôle dans le cadre de dommages causés à 

l’environnement naturel, tant dans un contexte de conflit international que non international au 

travers d’autres dispositions du Statut, par exemple via la protection pour les biens culturels et les 

biens de l’ennemi413. Il faut toutefois noter que de manière générale, la Cour est seulement 

compétente à l’égard des personnes physiques et non des Etats414, et uniquement lorsque celles-ci 

sont des ressortissants –  ou ont commis un des crimes repris au Statut de la Cour sur le territoire – 

d’un Etat partie au Statut, à moins que ledit Etat ait accepté la compétence de la Cour conformément 

à l’article 12 du Statut. 

 

En ce qui concerne la protection de l’environnement, la contribution de la Cour pénale internationale 

doit être considérée comme limitée, et ce à cause des lacunes que comporte le Statut, notamment 

l’absence de définition de notions particulièrement essentielles. De même, le fait que l’article 8 § 2 

(b) (iv) ne s’applique qu’aux cas de conflits armés internationaux, bien que représentant la volonté 

des rédacteurs, réduit fortement son champ d’application. L’on peut toutefois espérer que lors d’une 

prochaine conférence de révision du Statut, la question sera traitée comme cela a été le cas lors de 

conférence de révision de 2010 à Kampala où des amendements ont criminalisé l’utilisation, dans le 

cadre de conflits armés non internationaux, de poisons, de gaz asphyxiants et de balles qui 

s’épanouissent ou s’aplatissent dans le corps humain lors de l’impact415. Enfin, à notre connaissance, 

la question des dommages causés à l’environnement n’a jamais été examinée en pratique par la Cour 

en tant que crime de guerre, mais uniquement, et à une seule reprise, en tant que génocide. Dans le 

cadre de la décision de délivrer un mandat d’arrêt à l’encontre d’Omar Al-Bashir pour les crimes 

commis lors du conflit au Darfour, la Chambre préliminaire de la Cour, tout en rejetant la charge de 

génocide « environnemental » en l’absence de preuve de son caractère systématique en l’espèce, n’a 

pas nié le lien existant entre la dégradation des ressources naturelles et le crime de génocide416. 

 

Face aux imperfections présentes dans le Statut de la Cour pénale internationale, qu’elles soient 

générales ou propres à la question de l’environnement, différentes pistes ont été avancées. Au-delà 

des souhaits de clarification des termes mentionnés dans le Statut et d’extension du champ 
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d’application de ce dernier aux conflits armés non internationaux417, deux pistes méritent notre 

attention. D’une part, depuis de nombreuses années, des voix militent pour la création d’un nouveau 

type de crime dénommé « écocide » ou « géocide »418. Celui-ci, issu de la contraction des termes 

écosystème et génocide, permettrait de sanctionner largement « tout acte volontaire de destruction 

massive de la vie végétale et animale, d’empoisonnement de l’atmosphère, de l’eau ou du sol, ainsi 

que toute action délibérée à l’origine d’atteintes graves et irréversibles à l’environnement »419. 

Contrairement à d’autres initiatives, l’idée de la création d’un tel crime dépasse les frontières 

académiques. En effet, bien qu’elle n’ait pas été discutée à Kampala lors de la Conférence de révision 

du Statut, cette initiative a été présentée périodiquement au Conseil de Sécurité420. Toutefois, elle ne 

pourra voir le jour qu’après avoir recueilli l’aval de nombreux Etats. 

 

D’autre part, certains ont également émis l’idée de créer une Cour pénale internationale chargée de 

traiter uniquement des crimes de nature environnementale421. Cette initiative a notamment été 

émise suite au conflit au Rwanda, qui a fait l’objet d’une analyse approfondie dans le cadre de cette 

étude. Les dommages causés à l’environnement ont été particulièrement importants, notamment 

dans les Parcs naturels où des mines ont été placées. Dans ce contexte, le Tribunal pénal 

international pour le Rwanda n’avait pas été habilité à juger de tels faits et les juridictions nationales 

étaient réticentes à l’idée de sanctionner des actes en matière environnementale. Une telle initiative 

s’appuie également sur le fait qu’une juridiction pénale internationale ne peut apporter qu’une 

attention limitée à ce type d’actes et qu’en outre, l’article 8 § 2 (b) (iv) du Statut de la Cour pénale 

internationale n’était pas au centre des préoccupations lors des  discussions relatives à la création de 

la Cour. Cependant, la mise en place d’une telle juridiction nous semble utopique en l’absence de 

volonté politique des Etats, et ce bien qu’elle semble avoir été discutée lors du Sommet Rio+20422. 
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Section 2 : L’adoption de nouveaux instruments 
 

Au fil du temps, plusieurs initiatives tendant à l’élaboration de nouveaux instruments ayant comme 

objet, directement ou indirectement, la protection de l’environnement en cas de conflit armé ont vu 

le jour. Nous en analyserons trois, particulièrement intéressantes au regard des conflits armés 

analysés dans le contexte de cette étude. 

 

Premièrement, l’Union internationale de la conservation de la nature a proposé en 1996, en 

collaboration avec le Conseil international du droit de l’environnement, un Projet de Convention 

relative à l’interdiction des activités militaires hostiles dans les aires protégées423 afin de pallier aux 

lacunes du régime juridique mis en place pour protéger ces aires en cas de conflit armé. Ce projet424 

se base sur la pratique du Conseil de Sécurité des Nations Unies dans le cas des conflits en Bosnie-

Herzégovine425 et au Rwanda426 où des zones humanitaires sûres avaient été instaurées, et a comme 

objet principal la création d’un mécanisme par lequel le Conseil consacrerait en tant que zone 

protégée certaines aires naturelles ou culturelles d’importance internationale et leur apporterait 

ainsi une protection particulière. La protection qui serait mise en place viendrait renforcer l’efficacité 

des normes actuellement en vigueur. L’ambition de ce texte est de désigner des sites où l’intérêt 

pour l’humanité dans son ensemble devrait l’emporter sur les intérêts militaires427. Il convient de 

préciser que ce statut ne serait cependant pas absolu428. Après avoir défini les termes de « zones 

protégées » à l’article 1, le projet décrit à l’article 2 le mécanisme de désignation des zones protégées 

par le Conseil de Sécurité, qui en constitue l’élément innovant. En plus de désigner les sites protégés, 

le Conseil pourrait également charger des experts indépendants de vérifier le respect de ces zones 

sur le terrain429, ce qui augmenterait les chances de succès d’un tel mécanisme430. Toutefois, si le rôle 

confié au Conseil de Sécurité est entièrement novateur, il n’est pas certain que légalement, il soit 

possible d’imposer à ce dernier d’agir431. De plus, il serait éventuellement opportun d’ajouter des 
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précisions quant à la procédure à suivre par Conseil de Sécurité pour désigner ces zones432. Enfin, le 

projet devrait également spécifier s’il s’applique à tous les conflits armés, internationaux ou non. 

Depuis lors, ce projet, qui n’était qu’une ébauche, n’a reçu aucune forme de soutien au sein de la 

communauté internationale.  

 

Deuxièmement, partant du postulat que les projectiles contenant de l’uranium appauvri ne sont pas 

interdits en droit international, l’on pourrait envisager l’élaboration d’une convention propre à ces 

armes, dans la lignée d’autres traités de désarmement tels que la Convention sur les mines 

antipersonnel de 2008433. Depuis quelques années, des voix s’élèvent au sein de la Communauté 

internationale et réclament un débat sur cette question. En effet, l’Assemblée Générale des Nations 

Unies a adopté en 2007 une résolution relative aux effets de l'emploi d'armes et de munitions 

contenant de l'uranium appauvri434 dans laquelle elle souligne notamment les préoccupations 

sérieuses pour la santé suscitées par l'emploi de telles armes et invite les Etats qui en ont utilisé à 

communiquer l’emplacement des zones touchées afin d’en faciliter l’évacuation. De même, le 

Parlement européen a adopté le 22 mai 2008 une Résolution « sur les armes contenant de l'uranium 

(appauvri) et leurs effets sur la santé humaine et l'environnement — Vers une interdiction mondiale 

de l'usage de ces armes »435. Dans le paragraphe 8 de cette Résolution, le Parlement européen :  

« demande aux États membres et au Conseil de jouer un rôle moteur dans l'élaboration d'un 

traité international — par le canal des Nations unies ou d'une coalition de bonnes volontés — 

sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage, de la diffusion, des essais 

et de l'emploi d'armes contenant de l'uranium, ainsi que sur la destruction ou le recyclage 

des stocks existants, dans l'hypothèse où il y aurait des preuves scientifiques irréfutables de 

la dangerosité de ces armes ». 

Il ressort implicitement de ce paragraphe que l’absence de certitude scientifique quant aux effets de 

l’uranium appauvri pourrait constituer un frein à l’adoption d’un instrument juridique relatif aux 

armes contenant une telle substance. Pourtant, certains Etats jouent un rôle d’avant-garde en ayant 

déjà adopté des législations visant à l’interdiction, soit uniquement de l’utilisation436, soit à la fois de 

l’utilisation et du financement d’armes à l’uranium appauvri437. 
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Troisièmement, face aux lacunes du droit international humanitaire, plusieurs auteurs ont également 

milité, en réaction au comportement de l’Irak lors de la seconde guerre du Golfe, en faveur de la 

mise en place d’une cinquième Convention de Genève spécifique à la protection de l’environnement 

en cas de conflit armé438. Cette Convention entendrait notamment clarifier le droit international 

coutumier applicable en cas de protection de l’environnement dans l’hypothèse d’un conflit armé et 

renforcer les dispositions du droit international humanitaire présentant un intérêt dans ce 

contexte439. La proposition finale, dessinant les grandes lignes du texte, comprend plusieurs aspects : 

les principes généraux, les cibles, l’armement, l’exécution de la Convention, les institutions en ce 

compris la mise en place d’une organisation spécifique, nouvelle ou non, qui aurait pour objet la 

sauvegarde de l’environnement et le contrôle de l’application de la Convention440. Cependant, cette 

initiative n’ayant trouvé d’écho ni au sein de la Communauté internationale, ni dans le monde 

doctrinal, l’idée de l’adoption d’une nouvelle convention générale tendant à aborder la protection de 

l’environnement en cas de conflit armé dans son ensemble ne nous paraît pas actuellement 

réalisable. 
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Conclusion 
__________________________________________________________________________________ 

Après avoir étudié les dispositions de droit international protégeant l’environnement en cas de 

conflit armé, nous avons mis en lumière certaines limites présentes dans le régime juridique actuel. 

Premièrement, la protection offerte à l’environnement par le droit international humanitaire, qu’elle 

soit directe ou indirecte, présente plusieurs défauts, le principal étant la différence considérable de 

protection s’appliquant aux situations de conflits armés internationaux et non internationaux. Nous 

avons en effet démontré que la protection offerte par le droit international humanitaire en cas de 

conflits internes est insatisfaisante alors que dans le même temps, ceux-ci constituent la majorité des 

conflits survenus au cours des dernières années. Une telle différence de traitement illustre le fait que 

le droit international humanitaire n’envisage pas l’environnement dans sa globalité, comme un bien 

commun de l’humanité. Nous avons également attiré l’attention sur le caractère réduit de la 

protection directe de l’environnement en cas de conflit armé. Seuls trois instruments traitent de la 

protection de l’environnement à titre direct, et les critères d’exigence mis en place dans ces 

instruments sont très restrictifs et manquent pour la plupart de clarté, notamment les qualificatifs 

« étendus, durables et graves » relatifs aux dommages causés à l’environnement. Quant à la 

protection indirecte de l’environnement, elle semble plus efficace mais elle forme, dans le même 

temps, un ensemble de dispositions extrêmement complexe. Bien que la coutume en cette matière 

permette d’atténuer quelque peu certains défauts de la protection dont bénéficie l’environnement  

en vertu du droit international humanitaire, celle-là se révèle dans son ensemble assez limitée. 

 

Deuxièmement, nous avons examiné les dispositions de droit international de l’environnement 

présentant un intérêt dans le cadre des conflits armés. Nous nous sommes attardés sur la 

problématique de l’application, en temps de guerre, de traités généralement adoptés dans un 

contexte de paix. Dans ce cadre, nous avons accueilli avec enthousiasme la présomption 

d’applicabilité des traités relatifs à la protection internationale de l’environnement en temps de 

conflit armé prévue par la Commission du droit international dans son projet de texte relatif aux 

effets des conflits armés sur les traités. Le caractère réduit du droit international coutumier de 

l’environnement a également été relevé. 

 

Possédant une bonne vue d’ensemble du régime juridique de la protection de l’environnement en 

cas de conflit armé, nous avons vérifié la correspondance entre les règles théoriques en ce domaine 

et les nécessités pratiques. A la lumière de deux cas d’étude, nous avons conclu que les dispositions 

existantes constituaient une protection inadéquate. En effet, dans le cadre du conflit non 
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international rwandais, la biodiversité et les zones naturelles n’ont pas été correctement protégées. 

De même, lors des conflits en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo, l’O.T.A.N. a eu recours à des armes 

contenant de l’uranium appauvri alors que celles-ci provoquent des dommages considérables à 

l’environnement. 

 

De manière générale, nous avons relevé que la protection actuelle de l’environnement en cas de 

conflit armé présentait deux défauts majeurs. D’une part, le caractère vague de certaines règles 

permet aux parties à un conflit de les contourner. Ainsi, lors des conflits en Bosnie-Herzégovine et au 

Kosovo, l’O.T.A.N. a profité de l’incertitude quant à la légalité des armes contenant de l’uranium 

appauvri pour en utiliser. A ce titre, il est important de noter que la clarté des dispositions n’est pas 

un gage de leur respect, les Etats belligérants ne s’empêchant pas de les bafouer en pleine 

connaissance de cause. D’autre part, dans certains conflits, les principales dégradations dont 

l’environnement est victime ne sont pas causées par les belligérants eux-mêmes mais par des 

personnes non soumises aux règles de droit international humanitaire, tels les réfugiés dont l’impact 

sur les ressources naturelles a été dévastateur lors du conflit rwandais. 

 

Suite à ces diverses constatations, nous avons examiné différentes pistes possibles visant à améliorer 

la protection actuelle de l’environnement en cas de conflit armé. D’une part, nous avons évalué 

l’apport du droit pénal international en ce domaine. Nous avons mis en exergue que le Statut de la 

Cour pénale internationale, s’il incrimine bien les dommages causés à l’environnement à l’article 8 § 

2 (b) (iv), assortit cette incrimination de conditions d’application particulièrement difficiles à 

atteindre et vagues sur plusieurs points. D’autre part, nous avons examiné l’opportunité d’adopter 

de nouveaux instruments conventionnels. A cet égard, si nous espérons que l’initiative d’une 

Convention relative aux armes contenant de l’uranium appauvri se concrétisera dans les prochaines 

années, nous ne pensons pas que le projet relatif à l’élaboration d’une cinquième Convention de 

Genève, ou tout autre instrument équivalent, débouchera, en l’état actuel des choses, sur un résultat 

positif. Il en va de même pour le projet de Convention sur la protection des zones naturelles. 

 

Une remarque finale, qui demande que l’on s’interroge sur l’opportunité de la fragmentation du 

droit international, offre un angle d’approche différent à la question de la protection de 

l’environnement en cas de conflit armé. Comme nous l’avons mentionné précédemment, nous ne 

partageons pas la position selon laquelle la formulation de principes généraux organisant un régime 

général de protection permettrait de rendre celle-ci plus effective car une telle formulation ne 

résoudrait pas les principales lacunes du régime actuel, et notamment la discordance entre la 

protection accordée dans les situations de conflits armés internationaux et celle dont bénéficie 
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l’environnement lorsque les conflits armés ne présentent pas un tel caractère. Le droit international 

étant clairement volontariste, une volonté politique forte tendant à la correspondance des deux 

régimes de protection s’avère absolument nécessaire. Elle ne semble toutefois pas être à l’ordre du 

jour.  

  

Selon nous, la fragmentation du droit international devrait être conservée car elle garantit une 

protection plus efficace et spécifique de la protection de l’environnement en cas de conflit armé, 

même si elle complique davantage la relation entre les différents instruments et qu’elle favorise des 

divergences d’interprétation. A cet égard, un effort de clarification des différents critères inscrits 

dans les dispositions principales garantissant la protection de l’environnement permettrait 

certainement un meilleur respect de celles-ci. Un telle fragmentation permet d’avancer de manière 

significative dans certains domaines où des voix éparses au sein de la Communauté internationale 

s’associent pour créer un mouvement à grande échelle, un exemple concernant les traités de 

désarmement qui ont successivement interdit les armes chimiques, les armes à laser aveuglantes, les 

mines antipersonnel et, tout récemment, les armes à sous-munitions. Comme nous l’avons relevé, un 

mouvement militant en faveur d’un traité relatif aux armes contenant de l’uranium appauvri semble 

se distinguer. Nous formons le souhait, par respect pour notre fibre idéaliste et écologiste, qu’un tel 

mouvement voie également le jour en faveur de la protection des zones naturelles, bien que cette 

dernière ne semble pas, pour l’instant, recevoir un écho positif auprès des Etats. 

  

En définitive, s’il fallait résumer les constatations effectuées dans le cadre de ce mémoire en 

quelques mots, l’environnement constitue bien le maillon faible dans la chaine des protections en cas 

de conflit armé. Reste à espérer que les Etats remédieront rapidement à cette situation et offriront 

enfin à l’environnement la protection qu’il mérite en temps de guerre. Il en va de notre survie à 

tous… ! 
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